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Jfvant~~ropo.:J 

'' La vallee de la Mattavinie contient au-dela de 500,-
000 acres d'excellente terre. Q,uand bien meme on n'y 

trouverait pas toujours du bois franc, ne sait-on pas que 

les terres su pe rieu res dn Lac-Saint-J Pan n° pousse11 t en 

general que le bois 'nWU,, et elles n'en sont pas JJlOtnS 

bonnes pour tout cela. 

"Ce terraiu est silico-argileux culcaire) et par S(t 

11ature, il doit etre tres fertile. L'experiellce le prmu:e 

chaque an1u~e, et c'est un proverbe dans le Nord que de 

designer de la bmrne terre par ces mots: "C'est de la 

bonne te,rre, car c'est de la terre de montag11e." 

"Il n'y a pas de doute que le climat est favorable a 

l 'a_q ricultnre. Pour s 'en con vain ere, il fa ut saroir que 

tolls r('s: ('OUfm1s SOJ/f au_,.7('S80lf8 de la latitude de Qite

bec et beaucoup plus a l 'ouest." 

Le Cure LABELLE 
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La V~lle_e de : la Mattavinie <*> 

CHAPITRE I 

DESCRIPTION.-QUALITE DU SOL.-CLIMAT 

La vallee de la 1'Iattavinie court en latitude les 46° 
et 45°, depuis le soixante-quatorzie111e et demi de longi
tude a l'ouest, jusqu'a la rencontre du Saint-_}[aurice, 
sur une largeur moyenne de vingt-cinq a trente lieues. 

Les grandes lignes qui bordent cette vallee, en lar
geur, ne sont ni droites ni regulieres; tantot elles se 
rapprochent, tantot elles s 'eloignent de la riviere ::\Iat
tawin. 

On y remarque quelques chaines de montagnes, sur
tout dans la partie inferieure, mais on pent dire qu'en 
general le sol est propice a la colonisation. 

A la hauteur de la latitude ci-dessus, le pays a plu
tot 11 ',apparence d 'une vallee I sans :bornes, ~recouverte 
d 'une plantureuse foret, et par intervalles de quelques 
clairieres de prairies. 

Le bassin de la :lYiattawin traverse les comtes de 
Joliette, Berthier, Maskinonge et Saint-Maurice; il s 'e
tend meme jusque dans les comtes de Montcalm a l 'ouest 
et Champlain a l 'est. 

On peut le decrire comme etant borne au nord par la 
region des grands lacs Wabaskoutyank et Manouan; au 
sud, par une chaine de montagnes elevees et rocheuses 

:·, ' 
.. ·.· (*) Nous avons fail_. pour les fins de.fette rlid~,ction, de larges emprunt~ a la brochure de l'abbe Provost' etaux:rapports de·M.'J: A. 'Martin, agent des terres a Johette. ·· 

' 
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qui le separe du versant sud-est des Laurentides; a l'est 
par le Saint-Maurice et a l 'ouest par les sources des ri
vieres Rouge et Lievre. 

La riviere Mattawin ( en langue montagnaise "ren
contre des eaux") qui donne son nom a la vallee qu'elle 
arrose, prend ses eaux sur le meme plateau que l 'Ottawa 
et ses deux puissants tributaires, la Rouge et le Lievre. 

Elle a 85 milles de longueur et re~oit le tribut des 
eaux des rivieres du Poste, Kiakamac ou Chef, du Milieu 
et Cypres. 

Les lacs sont partout nombreux et regorgent de 
poissons de toutes sortes. 

On trouve, sur la Mattawin et les decharges des 
principaux lacs, des pouvoirs hydrauliques assez consi
derables pour fournir l'energie motrice a l'industrie de 
l 'avenir; quelques-uns peuvent meme fournir jusqu 'a 
quinze cents chevaux-vapeur. 

La partie de la vallee ou la colonisation fait plus 
particulierement fructifier son oeuvre con1prend: 

Comtes 
Joliette 
Berthier 

" 
" 
" 

Maskinonge 
" 

Canto,ns 
Gouin. 
}laisonneuve. 
Brassard. 
Provost. 
Courcelles. 
Laviolette. 
~Iasson. 

La valeur de ces cantons comme terre de colonisa
tion peut soutenir avantageusement la comparaison avec 
celle des vallees de la Rouge et du Lievre dont la Mat
tavinie n'est d'ailleurs que la continuatio~. 

II est certain que les etablissements de la Matta
vinie et ceux de la region Labelle ne formeront d 'ici a 
peu d'annees, qu'un vaste theatre de colonisatio~. 



.... 
I 

. La partie sud-est du canton Provost fon1w la pa
ro1sse de Saint-Zenon, et la partie nord-ouest du me111e 
canton, avec une partie du canton Brassard, forme la 
paroisse de Saint-Michel-des-Saints. Dans le canton 
Masson se trouve la nouvelle paroisse de Saint-Ignace
du-Lac. 

Qualite du sol 
nL Carolus Laurier, arpenteur, qui a explore cette 

region, en 1864, di t dans son rapport : 
'' La vallee est vaste et unie, accidentee seulement 

de temps en temps par de petits coteaux, inconnus s1u· 
les rives du Saint-Laurent. Le sol est formee d'une es
pece de terre jaune, parfois sablonneuse qui parait etre 
de l'alluvion. Sur le:::; hauteurs, le sol est c0111pose de 
trois couches bien dbtinctes: a la su1·fatl' est une cou
che tres mince qui, a pre111iere vue, ressemble a du sable 
gris; cette terre s 'ecrase facilement entre les doigts et 
s'y attache encore plus facilement. Un examen atten
tif fait voir que ce pretendu sable n'est autre chose que 
de la ·cendre. Vient ensuite une couche de te1Te jaune 
si gr asst' que, bouleversee pal' la charrue et mouillee par 
la pluie, il est presqu 'impossible de s 'y tenir de bout. 
Cette couche profonde de cinq pieds en recouvre une 
autre de terre forte, argileuse. 

'' Quelques depressions qui se rencontrent dans la 
plaine sont generalement rocheuses, pas assez cependant 
pour nuire a I 'agriculture." 

Puis, M. Laurier raconte I 'experience de quelques 
colons. Nous ci tons au hasard celle de Frangois Gagne : 

"Le 30 aYril 1864, il a co111mence a abattre le pre
mier arbre sur sa terre et il ense111engait au fur et a me
su"e qu 'il defriclhait. Il a seme un demi minot de ble 
dans lequel sont tombes unpin, un cedre et deux sapins; 
de plus, la moitie a {>t(. etouffee par une espece de lierre 
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abondant en ces lieux, et il en a ,recueilli six minots et 
trois quarts .. Encore en est-il .reste une grande partie 
dans la paille, vu qu'il n'avait qu'un plancher de terre 
pour battre. Ila seme un demi minot d,'orge,,.il en a re~ 
cueilli vingt-quatre mino.ts et. la moitie au moins avait 
ete etouffee par le lierre. La semence de neuf . minots 
d'avoine lui en a rapporte cent douze minots. De deux 
minots et demi de patates, il en a recolte tr~nte-qu_atre. 
Enfin, il m'a fait voir des navets qui avaient-plus de 
trois pi eds de circqnf erence. '' 

Cette opinion de M. Carolus ·Laurier· est d'ailleurs 
partagee par tous· ceux qui ont, visite la 'Mattavinie. 

En observant le sol avec attention, on est surpris 
de la prof ondeur de la couche de terre et de la facilite 
avec laquelle elle peut etre travaillee, mei:ne dans les 
endroits pierreux. Toutes ces roches sont a fleur de 
terre et quand ell es sont enlevees, il reste un sol prof ond 
de terre grasse qui est tres producth·e. 

Climat 

La plupart des gens qui habitent la vallee du Saint
Laurent sont generalement d'opinion que le climat est 
plus rigoure1:1x; t,>ar dela les Lauren tides. C ;est une pro
fonde erreur. M. Laurier a fait les constatations sui
vantes, .en 1864: 

"Depuis L~ 20 mars jusqu'au mois de mai le ther-
~ . . . ' 

mometre n'a pas descendu pl1:1s .bas que 13~, -et depuis· le 
'.2:3 octobre jusqu'au 30 decembre, la plus hasse tempera
ture a ete· de 23·0

• 

La vallee de 'la Mattavinie·, _situee a l 'ouest et au 
nord--ouest dee Laurentides, n'est pas exposee aux rava
ges du vent du nord-est; et l'on ,peut dire d'une maniere 
generale que le climat est le meine que celui de Trois
Rivieres, Berthier et Joliette. 



Le~ fondatcurs cle la colo-nie cle Saint-Ig·nace-cln-Lac. 

~-"'~ ~ 
. 1"' 

"""'' .... ,CF>..;,,,_.,., ... ,:;_.: ... , -,->MC,'t'.lO..~~•' 

Saint-Ignace-du-Lac.-Habitation de l\I. Joseph :\Iorin. 
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. La hauteur de la neige depasse rarement deux 
p1eds, et, le 15 avril, elle a disparu des terres defrichees. 

. Il n 'y a pas de remarques special es pour les gelees 
qui ne sont n1 plus precoces, ni plus tardives qu 'ailleurs 
dans la province de Quebec. D 'ailleurs la vallee matta~ 
vi~ienne est a deux degres en deQa de' la region du lac 
Sa1nt-J ean, ou l 'on fait avec succes la culture de toutes 
sortes de cereales et de legumes. 

Voici enfin une experience concluente de M. l'abbe 
Provost: 

"A la fin de l 'annee 1867, je fis commencer la se
mence sur un terrain prepare des l'automne precedent. 
Ce fut le ~4 de ce mois qu 'on >T sema les premiers grains; 
le 16 de mai, tout etait fini. J 'aYais reussi a faire semer 
28 1-4 minots d'avoine, 1-~ minot de seigle et 1-4 de mi
not de sarrasin. Au commencement de septeinbre, mon 
homme leva du champ et mit en grange 1700 gerbes d'a
voine. Apres !'operation de battage, on en mesura 352 
minots. Le demi minot de ble en produisit quatre minots 
et trois quarts; le demi minot de seigle, six minots et le 
quart de minot de sarrasin nous donna seize minote. 

'' Tous ces grains avaient bien muri, n 'avaient au
cunement souffert de la gelee et auraient pu soutenir la 
eomparaison avec les plus beaux du district.'' 

CHAPITRE II 

Les.debuts de la Mattavinie 

DEUX COLONIES MODELES.-LA NOUVELLE PA
ROISSE DE SAINT-IGNACE-DU-LAC 

C 'est en 1862 que les Reverends Leand~e Brassard 
et T.-S. Provost, cures respectivement de Saint-Paul-de~ 
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Joliette et de Saint-Alphonse-de-Rodriguez, allerent ex
plorer les terres qui forment aujourd 'hui les deux jolies 
et prosperes paroisses de Saint-Zenon et de Saint
Michel-des-Sain ts. 

Des 1863, ces deux vrais apotres de la colonisation 
fondaient des etablissements, en y defrichant quelques 
arpents de terre. 11essire Brassard fit transporter a 
Saint-Michel toutes les machineries d 'une scierie et 
d'un moulin a farine, deux choses indispensables pour les 
colons. 

Les debuts furent modestes et lents. Il etait si dif
ficile de penetrer jusqu'a KaiakaJJ1ac, par des chen1ins 
qui n 'en avaient que le nom. Cependant, des 1864, un 
1nissionnaire, feu le Reverend A. Brien, ancien cure de 
Naint-Cuthbert, fut envoye aupres des quelques colons 
qui avaient eu le courage de sui '.Te 11. Brassard. Pen
dant quelques annees-jusque Yers 187:2-M. Brassard 
tout en etant cure de Saint-Paul, desservit la nouYelle 
colonie. 

A cette epoque, Messire Daignault fut nomme mis
sionnaire et il y resta jusqu'en 1876, alors qu'il fut rem
place par M. Larose a qui succeda, vers 1880, M. F. 
1Iondor, aujourd'hui ;pure :a Saint-Thomas-de-Joliette. 
Ce dernier fut remplace par M. Dumont a qui succeda M::. 
Carrier, cure actuel de Saint-J ean-de-Matha.C 'est depuis 
1906, le Reverend M. Gustave Melan<1on qui dessert 
Saint-Michel-des-Saints. Saint-Zenon se developpant 
moins rapidement, n'eut un pretre residant que vers 
1885, dans la personne de M. Jos. Gaudet, ancien cure, 
retire a l ']Jpiphanie. Passerent successivement a cette 
cure, les Reverends MM. Joly, L. Gagnon et H. Du
charme, le cure actuel. 

Y ers 1872, les habitants de Saint-Michel etaient 
assez nombreux pour etablir une ecole. Mlle Gouger
.Adele l)'eschenes en fut la premiere institutrice. Au
jourd 'hui, il y a trois ecoles dans Saint-Michel et autant 

. ' .\ ~ aint-Z0non, frequentees par 250 eleves. 
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Pendant plus de vingt ans, les chemins conduisant 
aux etablissements des cantons Provost et Brassard 
etaient tres dif:ficiles a franchir, mais grace a l 'aide des 
divers gouvernements qui se sont succedes, depuis 187:2, 
ces routes ont ete ameliorees et sont maintenant faciles 
a parcourir, meme pour les plus lourdes charges. 

Deux colonies modeles 

Le voyageur qui visite ces deux colonies-meres a~~ 
la Mattavinie est frappe d'etonnement en. voyant les 
progres que la colonisation y a faits. 

L'on sent bien que les colons vivent dans l'aisance, a 
la vue des maisons d'habitation et de leurs dependances 
qui sont aussi spacieuses et annoncent le meme confort 
que ce que l'on rencontre dans nos vieilles paroisses. 

Uette transformation rapide de la foret en champs 
de cereales et de legumes s 'explique par la- facilite du 
defrichement qui Se fait a fonas, presque partout, C 'est
a-dire que les colons labourent leurs defrichements la 
deuxieme annee apres le brule. 

Ils sont nombreux les colons qui ont completement 
def riche leurs lots en mo ins de 15 ans. La valeur d 'un 
lot ainsi defriche varie de $1,000.00 a $2,000.00. 

A Saint-Zenon, la population est d'environ 650 
ames, et la valeur de la propriete fonciere a augmentee 
de $60,000.00 depuis dix ans. 

L 'eglise, le presbytere, les trois ecoles, etc., sont 
vastes et bien amenages. Il y a en outre une fromage
rie, deux beurreries, deux forges, trois scieries, un 
moulin a carder, et plusieurs boutiques et magasins. 

La population de Saint-Michel-des-Saints est de 
850 !habitants. Plusieurs familles y sont venues des 
Etats-Unis. L 'eglise est. en brique; le presbytere, les 
ecoles et beaucoup de residences privees font honneur 
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au bon gout et a l 'esprit public des ·colons de Saint
Michel. Un couvent pour les :filles doit y etre bientot 
erige. 

1Ientionnons de plus deux scieries, un moulin a _fa
rine, un aqueduc, plusieurs magasins, deux beurrer1es, 
deux forges, etc. 

Un medecin, le Dr. Armand Beausejour, y est etabli 
depuis 6 ans. 

Saint-1\1:ichel possede un cercle agricole. 
Une excellente ligne telephonique relie ces deux co

lonies avec. Joliette et Berthier. 
Il se fait, a Saint-Michel, un important commerce 

de f ourrures. 
Sai1zt-Igi1ace-d1t-Lac.-La fondation de cette nou

-velle paroisse dans un des endroits les plus enchanteurs 
et les plus fertiles de la 1lattavinie, le canton 1lasson, 
est due a I 'initiative de 11. l 'abbe S. Laporte, cure de 
Sainte-Emilie, et de 11. l'abbe J.-B. 11:orin, le 111ission-
11aire colonisateur bien connu. Ce fut le :2-! juin 190-! 
que l'on jeta les assises de la nouvelle colonie. On y 
planta une croix a la faQon des illustres fondateurs de 
la X ouvelle-France et l 'abbe 1Iorin Y celebra la 111esse . 

. , . 
Apres avoir ete desservie connne mission, pendant 

deux ans, cette jeune colonie a maintenant un pretre re
sident, M. l 'abbe A.-G. Racette. Les colons lui ont erige 
une batisse de 45 x 3:2 pieds, laquelle sert a la fois de 
chapelle, d'ecole et de presbytere. , 

Le premier colon, :\I. J.-Her111as Charland, appar
tient a' une fan1ille de pionniers. C 'est un esprit cultive 
qui rend de precieux services a ses concitoyens. Il se 
fait l 'initiateur de toutes les mesures de progres dont la 
n1ise a execution fera bientot de Saint-Ignace-du-Lac une 
des plus pro~peres paroisses des Laurentides. 

La population atteint deja le chiffre de cent ames. 
Le g'(:uvernen1ent ~~ a etnbli nn bureau de poste. On 
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t~ouve aussi une scierie, et l'on est en train d'y orga
niser une beurrerie et un cercle agricole. 

La constitution en corporation de cette paroisse ne 
peut tarder, des demarches ayant deja ete faites a cette 
fin. 

CHAPITRE Ill 

Les ressources de la Mattavinie 
INDUSTRIE FORESTIERE ET POUVOIRS HYDRAU

LIQUES.-MINES.-INDUSTRIE LAITIERE.
CHASSE ET PECHE 

Lavallee de la Mattavinie n'est pas une contree tres 
riche en bois de commerce. Grace aux facilites de flot
tage offertes par les grands cours d'eau dont elle est 
sillonnee, les forets de cette region ont ete exploitees, il 
y a un bon nombre d'annees. Depuis, des feux de foret 
en ont ravage de grandes etendues qui sont encore au
jourd'hui completement denudees, comn1e on peut d'ail
leurs le constater dans les cantons Provost, :\Iasson et 
Brassard. 

L 'exploitation de ce qui reste de bois vert a ete re
prise, depuis quelques annees, avec une activite extra
ordinaire, par les porteurs de licence, pour la fabrication 
de la pate de bois. On sait que cette industrie utilise des 
essences qui etaient autrefois dedaignees et des arbres 
de petit diametre qu'on abandonnait dans la foret. 

Cependant, il ne faudrait pas pousse trop loin ce. de
boisement presque complet, car le bois de constructi?n, 
deja rare, :finira par manquer complete1nent en certa1ns 
endroits. 

D 'un autre cote, il serait de sage politique de· n1e
nager la foret et d'en faire une exploitation rat~onnell~. 
a:fin de pouvoir tirer profit des n01nbreuses chutes et 
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cascades que l 'on trouve un peu partout, dans les rivie
res e-t les '' decharges'' des lacs. 

Parmi ces dernieres, il faut citer: la chute Roberval, 
a quelques arpents du village de Saint-lviiohel-des-Saints, 
haute de 50 pieds et dont une faible partie seulement est 
utilisee par les scieries de ~L Mesnard; le rapide du 
·Grand-Portage, a l 'ouest du canton Brassard qui peut 
donner, sur un court espace, une tete d'eau de 25 pieds; 
le Grand-Rapide-Brule, situe a cinq OU six milles de I .t 

ligne de Brassard et qui offre une chute de 20 pieds a 
.quelques arpents de l'extremite est du rapide; une cas
·cade de 15 pi eds, f ormee par une '' decharge'' de lac qui 
se deverse dans la Mattawin a environ un mille en bas 
du rapide Brule, etc, etc. 

Industrie lai tiere 

Toute la region de la 1Iattavinie est eminemment 
propre a l'elevage des bestiaux et a l'industrie la.itiere. 
Les paturages sont bons et couvrent de grandes eten-
,dues. Le trefle · croit partout en abondance, a l 'etat na
turel, dans les prairies aussi bien que clans les patu
rages. C 'est la preuve que le sol est riche en acide phos
phorique et en potasse. 

A Saint-Zenon, il y a deux beurreries et une froma
~erie, et a Saint-Michel-des-Saints, deux beurreries. 

Malgre l 'eloignement du terminus du chemin de fer, 
les colons trouvent leur profit a transporter leur beurre 
et leur fromage a la gare la plns rapprochee, et ils en 
transportent en grandes quantit~s. 

Chasse et peche 

Toute la region mattavinienne est emaillee de lacs et 
de rivieres, dQ telle sorte que sans pour ainsi dire avoir 
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recours au portage on peut parcourir tout le territoire en 
canot d'ecorce. 

On y trouve du caribou et de l 'orignal en abondance .. 
Le chevreuil, inconnu dans cette region, il y a a peine 
quelques annees, devient de plus en plus nombreux. 
L'ours et toutes les petites varietes de gibier a fourrure 
s 'y trouvent par centaines. · 

Parmi les poissons, citons la truite ( rouge et grise), 
le maskinonge, le dore et le brochet. 

Les amateurs de chasse et de peche peuvent attein
dre cette region par le chemin de fer du Pacifi.que Cana
dien-trongon de Joliette a Saint-Gabriel-de-Brandon, 
ou par le Saint-Maurice qui regoit les eaux de la Mat
tawin a vingt-cinq milles au nord des Piles, terminus 
d 'un autre trongon du Pacifi.que Canadien, entre ce der
nier endroit et Trois-Rivieres. 

La riviere Mattawin se remonte facil001ent en canot. 
En outre de la lvfattawin, mentionnons les rivieres 

du l\!Iilieu et du Chef; les lacs Long, Saint-Elphege et 
Canard, dans le canton Gouin; Carillon, Dore . et des 
Pins, dans Brassard, England, Trefle, Saint-Louis et 
Kaiakamac, dans Provost; Barre, Bouteille, Saint..: 
Ignace et Tremblay, dans Masson. 

Quelques lacs ont ete affermes a des clubs, dont les 
principaux sont: Club de la Raquette, Club Mattawa, 
Club Saint-Zenon, Club Saint-Gabriel, Club Shawinigan, 
-Club Saint-Maurice, Club de la riviere du Milieu, etc. 

Mines 

On trouve, dans la Mattavinie, de la pierre a chaux 
qui resiste a tout; du phosphate de chaux en q'lj,antites '. 
considerables, et presque partout des substances terreu
ses qui, broyees et delayees avec de l 'huile ordinaire 
donnent une excellente peinture. 
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... . Au sujet des mines de cette region, voici ce que_ nous 
lisons dans le prospectus de la '' Societe de Mattawa'': 

"Nous avons fait des travaux de recherches et des 
fouilles et nous avons constate qu'en·maints endroits, 

' ' on trouve des indications de mines, et ce, nota1nment a 
la Barriere OU deux veines de minerais ont ete mises a 
jour; a Sai~t-Alphonse de Joliette, nous avons decouvert 
un .autre filon; a Saint-Zenon, la paroisse est remplie de 
gisements de plombagine; a Saint-Micnel-des-Saints, on 
voit du mica en plusieurs endroits, et, dans les "hauts," 
on trouve de l 'or, du mercure et du charbon.'' 

A cinquante milles envir·on de la gare de Saint-Felix
de-Valois, dans le canton Maisonneuve, se ttouve·une im
portante mine de mica blanc, propriete d'uil syndicat 
f ran(lais · '' The Canadian General Mining Co.'' Cette 
compagnie emploie plusieurs ouvriers; elle a fait des 
installations de machines a vapeur et plusieurs cons
tructions. De plus, elle se prepare a utiliser le pouvoir 
hydraulique situe a environ deux milles sur la riviere 
.<lu Milieu. On a fait des prospects de surface et com
n1ence a creuser un puits en se servant de perforateurs 
a vapeur. 

·on ··'i a trouve un peu de mica blanc et les mineraux 
qui accon1pagnent habituellement ces veines de pegma
tite, et parmi lesquels les plus interessants sont la sa
n1arskite et la fergusonite qui sont trouvees en quantites 
assez i1nportantes dans la roche, en petites masses Ya
riaiit ·de quelques grains a une livre et meme plus. Si 
.ces mineraux ont la valeur qu'on leur attribue, on pour-
rait par triage en obtenir des quantites suffisantes po1i.r 
subir un traiteinent. Un echantillon de samarskite a 
6te sou1nis au- professeur H.-E.· Barnes, de l'Universite 
~icGill, :qui a reconnu · sa forte radioactivite et qu 'il con
tenait qe O gram1nes 04 a 0.05 de radium par tonne, soit 
environ :25 pour cent de ce que contient la pitchblende 
<le J oachi111stahl qui en renfenne O gram111es 17. 



Une famille de colon 

Lac Saint-Ignace.-La sc1ene. 
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CHAPITRE IV 

L'experience de quelques colons 
RESULTATS DE DEUX ANNEES DE TRAVAIL.

PROMPTE RECOMPENSE DE RUDES LABEURS 

Afin de donner une idee des resultats obtenus par 
les colons de la Mattavinie, nous avons fait faire une en
que!e a domicile, dans le mois de juillet 1906, par M. 
Emile Plante. Nous ne pouvons, vu le cadre restreint 
mis a notre disposition, la reproduire ici. En voici quel
ques extraits dont nous garantissons la parfaite exacti-
tude: -

Stanislas B eausejour quitta Saint-Paul, il y a 23 
ans, sans aucun capital et avec une fa111ille de six en
fants et alla s 'etablir a Saint-Zenon. I1 travailla 
d 'abord co1nme journalier, puis devint proprietaire 
de 700 acres de terre, dont 500 sont actuellement 
en culture. Sa maison et ses dependances valent, 

. au bas mot $4,500.00. M. Beausejour n 'a contracte au
cune dette; il a meme prete un fort joli montant d 'ar
gent depuis deux ou trois ans. Il s 'occupe activement 
d'industrie laitiere, tant en vue d'ameliorer sa terre que 
pour augmenter les revenus qu'elle lui rapporte. Son 
troupeau de vaches est de 38; il a aussi huit cfuevaux de 
travail, et tous les animaux domestiques ·que l 'on trouve 
generalement sur une ferine. Les proprietes de ~I. 
Beausejour sont evaluees a $10,000.00. Il est pere de 
douze enfants dont deux sont 'etablis sur de bonnes 
terres. 

Zotique Ethier habite la 1neine paroisse que le pre-
cedent OU il vint s 'etablir il y a dix-huit ans, dans la ' ~ meme situation pecuniaire. Sa fern1e, bien batie, couvre 
400 acres en superficie. Il possede aussi un troupeau de 
24 vaches· laitieres, six chevaux, etc., le tout evalue a 
$7,000.00. Il a de plus etabli fort convenable111ent trois 
de ses fils. 
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Louis Durand est un franco-americain, rapatrie 
depuis douze ans. Il s 'etablit dans le rang Saint
Charles, a deux milles du village de Saint-Michel. Son 
avoir, au debut de son exploitation, etait de $700.00. Les 
deux lots qu'il avait acquis de la Couronne sont en 
grande partie def riches. L 'evaluation de sa propriete 
est portee a $7,000.00. M. Durand a une jolie maison, 
de grandes granges, un troupeau de ctix-huit vaches lai
tieres, quatre chevaux, etc. L 'an dernier, il achetait dans 
le voisinage de sa ferme, un lot tout defriche, et pour 
lequel il payait $2,000.00. J\tiaire de sa paroisse, M. 
Durand est un exemple du succes qui attend ceux de nos 
compatriotes qui ont le courage et la tenacite de se con
querir un foyer, sur la foret vierge, exemple que nous 
nous plaisons a citer aux canadiens qui vont grossir le 
nombre des mercenaires dans les usines des Etats-Unis. 

Nous pourrions citer encore Joseph Champagne, 
Toussaint Gouin, Joseph Rondeau, et plusieurs autres 
qui sont arrives a Saint-Zenon, il y a une quinzaine d 'an
net~s, la plupart sans capital et qui sont aujourd'hui des 
cultivateurs a l 'aise, possedant de jolies fermes, bien 
baties, de non1breux troupeaux domestiques et assez 
d 'argent econmise pour etablir convenablement leurs 
enfants. 

* * * 
Nous devons a l 'obligeance de M. J os.-Hermas 

Charland, de Saint-Ignace-du-Lac, des renseignements 
precis Rur les debuts de cette jeune coloni ,.,_ II a hien 
voulu faire circuler un questionnaire parmi ses compa
gnons de labeurs. 

Voici la substance des reponses qu 'il a recueillies: 
1l!. Napoleon Bruneau est venu de Saint-Come s 'e

tablir a Saint-lgnace sans un sou,· et il prit du gouver
nement un lor,in de terre de 260 acres, dont il defricha 
et ensemenQa dix acres. Il a recolte 60 bottes de f oin a 
l 'arpent et une cinquantaine de minots de cereales. Il 
evalue deja sa terre a $500.00. 
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M. Bruneau est pere de dix enfants, et il compte 
bien les etablir autour de lui. 

M. Antoine Viens a aussi commence son exploita-
tion il y a deux ans, et il a deja :20 arpents en culture, 
sur une ~tendue de 200. Il a recolte 200 bottes de f oin a 
l 'arpent, 10 minots d'avoine et une certaine quantite de 
legumes. :i\l. Viens est originaire de Joliette. II' possede 
un capital de $1,000.00 qu 'il emploie intelligemment en 
travaux de construction et d'ameliorations. 

M. Noe Forest a debute en 1904, avec un capital de 
$300.00 sur nne terre de 200 acres dont il peut aujour
d 'hui ensemencer 30 acres. Il venait de Saint-Zenon. 
L 'ete dernier, il a recolte 1000 bottes de foin,' 16 minots 
de patates et 200 minots de choux de Siam. Il possede 
cinq vaches. Sa ferme est evaluee a $1,000.00. 

M. Henry Beaupre. V enu de Joliette, il y a trois 
ans, sans argent, i1 se fit conceder deux lots de 100 acres 
et il en defricha 17 qu'il mit en culture. Il a recolte 100 
bottes de foin a l 'arpent et 10 charges d 'avoine et de 
pois dans trois acres de terre. Il a une 1naison de 24 x 
26 et une grange et etable de 5:2 x 30 pieds. Il evalue le 
tout a $1,000.00. 

M. Jeremie Boucher s'est etabli a Saint-Ignace, il y 

a tro1s ans. 11 vena1t de Sainte-Emilie. Il avait $800.00 
en argent au debut de son exploitation. Il possede 300 
acres de terre dont 50 sont en culture, et il evalue safer
me a $3,000.00. Il a recolte 3,000 bottes de foin sur 18 
arpents, 60 minots d 'avoine su:r 4 arpents, 50 minots 
d 'orge sur 5 arpents, 7 charges de pois sur 2 arpents, le 
tout eavalue a $500. M. Boucher a une bonne maison de 
24 x 26 et plusieurs batiments. 

M. J.-H ermas Charland, originaire de Joliette est 
etabli a Saint-Ignace depuis 1904, date de la fondation de 
la paroisse. Il debuta avec $25.00 en poche, et il possede, 
a l 'heure actuelle, une ferme de 175 acres, dont 15 en 
culture et pour laquelle il a refuse, l'an dernier $750.00. 
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En 1907, il a recolte 400 bottes de f oin sur six acres de 
terre 6 minots de pois pour 1-2 de semence, 12 minots de 
patates pour 1-:2 de semence et toutes les varietes de le
gumes qu'il cultive avec succes. 

M. Charland ne possede · qu 'une vache lai tiere, vu 
qu'il n'y a encore ni fromagerie, ni beurrerie. 

Nous ne voulons pas poursuivre plus loin l'enumera
tion des succes de ces braves colons. Il nous suffira de 
rn.entionner parmi ceux 'qui. ont. obtenu de i;eels succes 
1\1:ax. Morissette, autrefois de Granby; Gilbert et Joseph 
Morin,; anciens . cultivateurs de .. Saint-Come··· ·et· Israel 
Oharrette; venu de Saint~Zenon, etc. 

CHAPI-TRE -V 

La OU ii faut s'etablir 
GUIDE POUR LES COLONS.-VOIES DE COMMUNI

CATION.-TARIFS DE TRANSPORT. 

Ainsi que nous l 'avons dit plus haut, six cantons 
seulement ont ete· eriges dans . la ::.\IattaYinie, savoir: 
Provost, Brassard. ::.\Iasson, Gouin, Laviolette et ::.\Iaison
neuve. 

C 'est ·peu si l 'on considere la vaste etendue de bon
nes. terres qui n'att~ndent que la hache et la charrue pour 
produire tout :ce que l'on peut attendre d 'un sol fecond 
et propice .a tous les degres de la culture. 

Cependant, gTace a 'l 'energie de quelques pretres pa
triotes, grace au zele edaire du g~ouvernement de Quebec, 
servie 'a. souhait par. un depute actif et consciencieux, 
::\I. Joseph Lafontaine, la·colonisation y a-fait··des. pro
gres sensibles depuis quatre ou cinq ans: 

Ainsi, d.epuis cinq ans $17,73-1.15 ont ete depeiisees 
en travanx de colonisation, soit pour ouvrir de nou-



Saint-Zenon.-L'eglise et le presby tere. 

Saint-Michel-des-Saints.-Le ~res bytere. 
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v~aux chemins, soit pour construire des ponts. Le che
m1n B~assard, la g~ande artere de la reg·ion, a ete presque 
completement refa1t. Et c 'est maintenant un voyao·e d 'a
grement que de franchir le pays aride et montu:ux qui 
separe Saint-Felix-de---Yr alois et Saint-Gabriel-de-Bran
don des colonies de la Mattavinie. 

Nous croyons savoir que le gouvernement ne s 'arre
tera pas en si bonne voie, et, au moment ou nous tragons 
ces lignes, M. Lafontaine est en instance aupres du 1ni
nistre pour augmenter ses credits de· colonisation. 

La Mattavinie prend enfin le rang_ qui lui appar
tient dans les preoccupations des an1is de la colonisation 
et les colons qui a uron t l 'heureuse pensee d 'all er s 'y 
fixer peuvent etre convaincus qu'ils ne seront pas aban
donnes a eux-memes. 

Saint-Zenon ( Canton Provost) 

Les etablissements agricoles sont repartis sur les 
rangs suivants: le long du chemin Brassard, dans les 
rano·s J 5 et 6 · dans la concession Sainte-Louise, c0111-

o ' ' s . prenant les rangs P et T; dans la concession a1nt-
Albert, rangs B et C; dans Saint-Frangois, rangs 1:2 .~t 
13; dans la concession Saint-Joseph, rangs 7 et 8; enf1n 
dans la concession du Lac-a-Poisson, rangs 9 et 10. 

Il y a encore, dans Saint-Zeno~,, un grand, non1bre 
de lots disponibles, la presque totahte propres a la cul
ture. Les plus accessibles sont dans les rangs 8, 9, 10, 
11, 12 et 13 du canton Provost. 

Le cheinin de front de ces lots n'est cependant pas 
encore ouvert 1nais il le sera bientot . 

Le sol est O'eneralen1ent forn1e de terre Janne plns 
OU moins leo·ere~ Il est legeren1ent ondule. 

La foret a ete detruite par le feu sur d'assez gra:1d~s 
't l'f · 1 t T se1·a1·t facile Les 1)1·1nr1-e endues_ et le c e nc 1en1en : , · · , , . 
pales essences que l 'on ren~o~tre s~nt: 1 e;)~~:t1tr, le 
sapin, le pin, le cedre, le 111er1sier, 1e hetre et ( 1 a ) e. 
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Saint-Michel-des-Saints (Ca,.tons Provost 
et Brassard) 

Cet excellent centre de colonisation comprend la 
partie nord-ouest du canton Provoot et tout le canton 
Brassard. 

L'aspect de cette paroisse est varie. On y rencontre 
des terres unies et sans roches, comme dans les rangs A, 
B et C; ou en ondulations legeres, comme dans les par
ties centre et ouest des rangs 1 a 6 de Brassard; de~ 
montagnes en pentes douces et facilement cultivables 
comme dans la plupart des rangs de Provost; enfin, on 
trouve aussi, ici et la, des terrains rocheux et qui ne sont 
guere utilisables que pour l 'industrie f orestiere. 

Le sol n 'est pas moins varie. On remarque les ter
res argileuses du rang du lac I{aiakamac, les sables d 'al
luvion sur les bords de la riviere Mattawin, les sables 
plus secs des plateaux eleves, et enfin, des terres jaunes 
tres fertiles et exemptes de roches, au pied ou sur le pen
chant des collines et des montagnes. 

Les etablissements actuels dans Saint-Michel-des
Saints sont reparties sur presque tous les rangs, mais 
dans plusieurs conce£sions, il n'y a qu'un petit nombre 
de lots de vendus. C 'est ainsi que plusieurs colons 
pourraieni s 'etablir avantageusement dans le 3eme rang 
du canton Brassard, ou il n'y a d'occupes que les lots 
numeros 21 a 35 inclusivement; dans le 4eme rang du 
mem.e canton, ou il n 'y a de vend us que les lots numeros 
21 a 30, et snr tous les lots des 4eme et 5eme rangs, les
quels sont traverses par le grand chemin qui conduit a 
Ja mine de mica, actuellement exploitee, du canton J\t[ai
sonneuve. 

I1 y a aussi, plusieurs autres bons lots pour la cul
ture, a l 'ouest du village de Saint-Michel, dans les rangs 
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1 et 2 sud-est du canton Provost. Le gouvernement y a 
f ai t commencer, l 'annee derniere, l 'ouverture d 'un 
chemin qui sera continue jusqu 'a la ligne du canton 
Gouin. 

Le village de Saint-Michel-des-Saints est destine a 
devenir un centre d'affaires important. C'est le poste le 
plus avance pour les marchands de bois qui exploitent les 
limites de la vallee de la riviere Mattawin et de ses tri
butaires. L 'approvisionnement des chantiers assure aux 
colons des prix remunerateurs pour leurs produits. Le 
voisinage de puissants pouvoirs hydrauliques assure 
egalement a cette paroisse, un bel avenir industriel. 

Les· colons qui veulent s 'etablir dans Saint-Michel 
ne peuvent compter sur le bois de commerce pour faire 
de I 'argent, vu qu 'il est devenu tres rare, ayant ete en 
grande partie detruit par le feu. Aussi !'agriculture y 
est-elle en honneur, et les cultivateurs laborieux, non seu
lement y vivent dans l 'aisance et y etablissent leur nom
hreuse famille, mais encore y amassent de l 'argent.· 

Plusieurs des etablissements agricoles de Saint
Michel peuve·nt soutenir avantageusement la comparai-· 
son avec les plus belles fermes de nos vieilles paroisses, 
et ce, a tous les points de vue. 

Saint-Ignace-dn-Lac ( Canton Masson) 

Cette jeune colonie est renommee depuis longtemps 
pour la fertilite de son sol et le pittoresque des paysages 
qu'on y rencontre un peu partout. Cependant, a venir 
jusqu'a il y a environ cinq ans, il n'y avait encore _dans 
ce canton que quelques · etablissements, sur la riviere 
Mattawin, faisant suite a ceux de Saint-Michel, a part 
de deux ou trois defrichements dans le 2eme rang. Plu
sieurs lots avaient ete pris en 1894, mais l 'absence de 
chemin avait paralyse tout mouvement de colonisation; 
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et c'est seulement vers 1903, que M. l'abbe Jean-Bap
tiste Morin, alors cure de.Saint-Jean-de-Matha, entre
prit d 'y jeter les bases d 'une paroisse. 

Le resultat de ses efforts est aujourd'hui apprecia
ble, puisqu'on y voit des defrichements plus ou moins 
etendus sur environ quatre-vingt lots et qu'une vingtaine 
de familles y resident. 

Dans ce canton, les lots cultivables, disponibles et le 
plus facilement acessibles, pour le moment, sont: dans 
le ler rang, les numeros :25 a 39 ; dans le 2eme rang, les 
numeros :25 a 29. Ces terres sont quelque peu acciden
tees et rocheuses a certains endroits, mais avec une bon
ne proportion d 'excellente terre jaune. On pourrait 
ajouter, dans le 2eme rang, les lots 57, 58, 59 et 60 qui 
sont traverses par un chemin. Dans le 3eme rang les 
lots 62 a 83 sont beaucoup plus unis et' presque sans ro
ches, cependant quelques parties sont un peu sablonneu
ses. Il en est de meme des lots 57 a 70 du 4eme rang. 
Dans cette derniere concession, il y a egalement plu
sieurs lots cultivables au sud-est du numero 39, occupe 
par }f. Henri Beaupre, mais ils sont plus accidentes, 
F>UrtoUt a leur extremite nord-est. 

I1 y a de grandes etendues en brule dans ce canton, 
surtout dans la partie cultivable, ce _qui rend les defriche
ments tres faciles a certains endroits. 

Les parties du canton l\Iassoii que le feu a epargnees 
sont generalement bien boisees en epinette, sapin, cedre 
E!t pin. Les bois francs y sont assez rares· a part le 
houleau et le 1nerisier. 

Les porteurs de licence y ont fait, depuis quelques 
annees, de n0111breux chantiers pour l 'exploitation du 
hois 111archand. 

La distance de Saint-Ignace-du-Lac au village de 
Saint-Zenon est d'enYiron 15 111illes par le che111i11 ac
iuel. Pour se rendre au Yillage de Saint-1Iichel-des
Saints, par le cote nord-ouest de l~ riYiere l\Iattawin, la 
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route ~ parcourir l'st d 'a peu pres 1:2 milles. Le plus 
grand inconvenient, de ce cote, est la traversee de la ri
viere qui se f~it en ~ac. Cn nouveau chemin que le gou
vernement fait ouvnr supprimera cet inconvenient de la 
traverse, et, en outre, abregera la distance d'environ 
trois milles pour atteindre 8aint-)lichel. 

Le canton Gouin 

Le canton Gouin, arpente en 190:2, n'a ete ouvert 
que recemment a la colonisation. En euet, les premiers 
trois ou quatre milles de chemin depassant quelque peu 
le lot numero 19 du 6eme rang, ou sera construite la 
future eglise, n 'ont ete termines que l'ete dernier. 

Il n 'y a encore que quelques lots de vend us et deux 
colons seulement y sont batis et ont des defrichements 
un peu etendus. 

Le pouvoir hydraulique du lot 19, rang 6, sera utilise 
des ce printemps, pour actionner une scierie. 

On a commence des defriche1nents sur plusieurs lots 
et quelques-uns sont ponsses avee ardeur, surtout ceux 
sur le site choisi pour la future chapelle qui sera corns
trnite dans un avenir tres rapproche. 

Le canton Gouin est peu montag·neux; les ondula
tions sont en pentes douces. Le sol e:-;t generale1nent 
peu rocheux et tres fertile. Les pren1iers essai:-; de cul
ture ne laissent pas de doute a ce sujet. Le bois :- est 
generalement long et de belle venue. Les principales 
essences sont: l 'epinette, le tren1ble, le gros bouleau, le 
merisier, le sapin, le cedre et le pin. Tout le bois de 
commerce a et(. enleve le long de la riviere. 

Le canton est appele a un developpement rapide et 
prochain, ear une seetion du clle1nin de fer ~\·anseonti
nenta l le traversera pour raecorder la ligne principale 
avec la ville de ~Iontreal. 



Canton Laviolette 
Ce canton a ete subdivise en 1906. Quelques colons 

seulement y sont etablis dans le ler rang; ils font beau
coup d 'argent avec le produit de· la vente de la graine de 
trefle. 

Ce canton est uni, sauf dans les lleme et 12eme 
rangs ou l 'on remarque des collines rocheuses. Partout 
le sol est de bonne qualite. 

Les grands feux de l 'annee 1852 ont detruit les bois 
de haute futaie, et il ne reste pas de bois de commerce. 
II n 'y a que de jeunes taillis. 

On y trouve plusieurs chemins de chantiers : un pre
mier le long de la riviere du Poste qui communique avec 
]e lac Noir; un deuxieme le long de la riviere Mattawin 
jusqu'au Saint-Maurice; enfin le chemin de la Manouan, 
lequel longe la riviere du Milieu. Ce dernier chemin 
sert a la Compagnie de la Baie d'Hudson pour le trans
port de ses provisions et de ses pelleteries. 

Il y a de hons pouvoirs hydrauliques sur les trois 
rivieres ~Iattawin, du Milieu et du Poste qui arrosent 
ce canton. 

M. Theo. P .-V. du Tremblay qui a subdivise ce can
ton est d 'a vis que le canton Laviolette forme un jour la 
plus belle paroisse de la Mattavinie et il conseille aux 
colons de s'empresser de s'y etablir. 

Voies de communication.-Tarifs de 
transport·pour les colons 

II n'y a actuellement ·qu'une seule route carossable 
pour penetrer dans la Mattavinie. C'est le chemin 
Brassard qui traverse les cantons de Courcelles et Pro
vost,.. ainsi qu 'une partie du canton Joliet. Il a 



27 

son point de depart a Sainte-Emilie-de-l'Energie, village 
situe a 30 milles de Joliette et a environ dix-huit milles 
de chae1me des gares de Saint-Felix-de-Valois et de 
Saint-Gabriel-de-Brandon, sur l 'embranchement du 
chemin de fer du Pacifique Canadien. 

Depuis Sainte-Emilie-de-l'Energie jusqu'aux appro
ehes du village de Saint-Zenon, le chemin Brassard est 
presque parto•t ericaisse entre des montagnes rocheuses 
et partout impropres a la culture. On ne rencontre qu'un 
petit nombre d'habitations dans ces premiers vingt 
milles. Dans les douze a quinze milles qui restent a 
parcourir pour atteindre le village de Saint-Michel-des
Saints, la route servant de frontiere aux lots est bordee 
de chaque cote de terrains en culture et de batisses de 
fermes. 

De bons ahemins conduisent aussi dans les diffe
rents rangs colonises des paroisses de Saint-Zenon et de 
Saint-Michel. 

On a, a diverses reprises, agite la question de l 'eta
blissement a 'une voie ferree depuis Joliette jusqu 'a 
Sainte-Emilie, d 'abord, pour etre ensuite continuee jus
qu 'a Saint-Michel-des-Saints. 

Des explorations faites par des hommes de !'art ont 
demontre qu'au point de vue du genie civil, cette entre
prise serait d'execution relativement facile. 

La reussite d 'un semblable projet est tres desirable 
pour le developpement du vaste et fertile territoire de la 
Mattavinie, car il est indeniable que les difficultes de 
communication ont ete jusqu 'ici, et sont encore le prin
cipal obstacle a la colonisation rapide de cette region. 

Les compagnies de chemin de fer du Pacifique Ca
nadien et Nord Oanadien de Quebec accordent des re
ductions de passage et de fret aux colons qui vont s 'eta
blir dans la Mattavinie. 

Pour beneficier de ces tarifs, il suffi.t de ,,s 'adresser 
a. M. L. E. Carufel. a,g-ent de colonisation, 82, rue Saint-
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Antoi:o.e, a Montreal, OU au ~Iinistere de 1~ Colonisation, 
a Quebec. 

CHAPITRE VI 

Ren·seigneµients. generaux et con
seils pour les colons 

LES CONDITIONS DE ·LA VENTE.-· RESUME DE LA 
LOI ET DES REGLE-MENTS.-' QUI: DOIT SE 

FAIRE COLON.-· CE QUE · DOIT 
ETRE UN BON COLON 

Dans l'interet des colons qui. veulenL prendre des 
lots dans la region de la )Iattavinie, nous rappe.llerons 
s11ccintement les oblig·ations auxquelles il sont tenus. 

Comme les lots ainsi acquis ne sont payes qu 'en 
partie et qu 'ils contiennent parf ois quelques ameliora
tions, le colon doit transmettre, le plus tot possible, au 
rninistere, son acte de transport a:fin que ses officiers 
en prennent note dans leurs livres et sachent a qui ils 
ont affaire. Toutefois, ces actes de transport ne sont 
enregistres qu'apres que toutes ·les conditions d'etablis.:. 
sement ont ete remplies. 

La coupe de bois 
~ans le billet de location que lui remet l 'agent des 

te~res, ~ussitot qu 'il a a~quis un 1ot, le colon peut cons
t~te~·qu 'il a le d_r:oi~ de couper le bois sur son lot, pour le 
defnchement, a1ns1 que pour ses constructions, ses clo
tures et son bois de chauffage: 

Le colon peut aus'si remarquer qu'aucun droit de 
coupe n'est preleve· sur le bois cj_u'il coupe srir son lot 
pourvu, toujours, que celui-ci ait ete regulierement ac~ 
quis · d.e la. Couronne et que le bois soit coupe de bonne 
f 9i :·dans le defrichement 
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1 ° 11 doi t prendre possession de son lot dans les six 
mois de la vente. . . 

2° Il doli.t payer comptant le cinquieme du prix, 
soit une somme de quatre piastres~· 

3° Defricher deux ;icres OU plus par annee. 
4 ° C9nstruire uile maison habitable, de seize pieds 

sur vhigt, et y resider ou, tout au moins, se faire repre-. 
senter par une autre personne. 

Pour avoir un titre parfait, c'est-a-dire devenir pro
prietaire incommutable, le colon doit mettre au moins dix 
acres en culture sur son lot, s 'etre construit une maison 
et avoir paye son lot en entier. Si ces conditions sont 
remplies, il a droit a ses lettres-patentes, et il n'a qu'a 
en faire la demande a l 'agent des terres ou, encore, au 
1ninistere. 

Le transport des lots 
Dans la pratique, il arrive assez souvent qu'un colon, 

au lieu d 'acheter directen1ent de la Couronne, se fasse 
transporter un ou plusieurs lots par une tierce personne. 

Le prix des terres, 
Le prix des terres est modique dans toute la region 

de la Mattavinie. Il n'est que de trente cents par acre, 
soit trente piastres ($30.00) pour un lot de cent acres. 
Le colon n'est pas tenu de payer tout le prix au comp
tant; on n'exige de lui qu'un cinquie1ne du prix, soit la 
somme de six piastres. 

(Pest a l'agent des terres de Joliette, M. J. A. Mar-
tin, que le colon doit s 'adresser pour acheter un lopin 
de terre. 

Le billet de location 
_Le colon. ne doit pas oublier que e'est au bureau de 



30 

l 'agent des terres qu 'il doit se rendre pour faire I 'acqui
sition d 'un lot. 

Celui-ci, a raison des renseignements particuliers 
qu'il possede sur les lots situes dans la division de son 
agence, renseignements bases sur les inspections ou les 
explorations qui ont ete faites precedemment, est en me
sure de lui donner des indications precises sur la situa
tion et la qualite du lot que l 'on veut acquerir. 

Si, apres examen personnel-ce qui vaut mieux dans 
la plupart des cas-ou apres s'etre suffisamment rensei
gne pres de l 'agent des terres, le colon se decide a faire 
l'achat d'un lot reconnu propre a la culture, il ne lui 
reste plus qu 'a payer un premier versement et alors 
1 'ager.t lui fait ren1ise d'un billet de location dont voici 
la teneur: 

Agence des terres de la Couronne. 

$ ............. . . ....... 190 

'' ReQu de . . . . . . . . . . la somme de .......... . 
piastres, etant le premier versement d 'un cinquieme du 
prix d'achat de .............. acres de terre contenus 
dans .......... lot . . . . . No . . . dans ........... rang du 
canton de ................. . 

CET'fE YEKTE est faite aux conditions suivantes, 
savo1r:-

L'acquereur pourra payer la balance du prix_ de 
vente en quatre versements egaux annuels avec interet a 
six pour cent de cette date, mais il faudra qu'au moins 
un versement soit paye chaque annee. 

TJ '~cf'uereur devra prendre possession de la terre 
ainsi vendue dans les six mois de la date de la presente 
Yente, y construire une maison habitable d 'au moins 
seize pieds sur vingt, y resider et l 'occuper, soit par lui
meme ou par d'autres, pendant au moins deux ans a 
compter de ce temps; et, daris le cours de quatre annees 
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au plus, il devra defriclher et mettre en culture une eten
due d'icelle egale a dix acres au moins par cent acres, 
mais il faudra que chaque annee la proportion voulue 
des dix acres par cent acres de defrichement soit faite. 

11 ne sera coupe de bois avant !'emission des lettres
patentes que pour le defrichement, le chauftage, · les ba
tisses et les clotures; et tout bois coupe contrairement a 
cette condition sera considere comme ayant ete coupe 
sans permis sur les terres publiques. 

Nul transport des droits de l'acquereur ne sera re
connu si les conditions de la vente ne sont pas remplies. 

Les lettres-patentes ne seront emises, dans aucun 
cas, avant !'expiration de deux annees d'occupation, ni 
avant l 'accomplissement de toutes les conditions, meme 
quand le prix de la terre aurait ete paye en entier. 

L'acquereur s'oblige a·payer la valeur des ameliora
tions utiles qui peuvent se trouver sur la terre vendue, 
appartenant a d'autres qu'a lui. 

Cette vente est aussi sujette aux licences de coupe de 
bois actuellement en vigueur, et l 'acquereur sera oblige 
de se conformer aux lois et regle111ents concernant les 
terres publiques, les bois et forets, les mines et les peche
ries dans cette Province . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Agent. 
A VIS.-Lorsque le ministre des rrerres et 1:,--,orets 

est convaincu qu 'un acquereur de terres publiques ou 
son cessionnaire representant ou ayant cause s 'est rendu 
coupable d 'aucune fraude ou a bus, ou a enfreint ou ne
glige d 'accomplir quelques conditions de la vente; aussi, 
lorsqu 'une vente a ete faite par meprise, erreur ou con
trairement a la loi OU aux reglements, il doit .reVOQll"r 
telle vente, reprendre la terre y designee, et en disposer 
de meme que si elle n'eut jamais ete vendue. Voir l'ar~ 
ticle 1283 des Statuts Refondus de la Province de Quebec 

De plus, l 'acquereur d 'un lot doit faire, devant I 'a
gent des terres seul autorise par la loi a faire preter ser
ment, la declaration solennelle qui suit: 
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Declaration de l 'acquereur d 'un lot 

J e . . . . . . . . ( nom) . . . . . . . . de . 
dans le comte de . . . . . . . . . declare : 

1. J e su~s age de 1 . . . . . . . . .ans. 
2. J e demeure actuellement a . . . . _ . . . . . . . . 

( donner le nom de la municipa1i te, de la rue et le numero, 
s 'il y a lieu) . 

3. J e desire acquerir le lot No. . . . . . . . . . . du 
• • • • .1 ~ • • • • · .' • rang du canton . . . · . · . . . . . . · 

4. Dans· mon opinion, ce lot e·st propre · a la culture 
et 1;1e-tire pas sa principale valeur du bois qui s 'y trouve. 

5:. Je veux acquerir ce ,lot, en mon nom; ·pour le de
fricher :et le cu1tiver· pour mon benefice personn:e1. . 

·6. J e suis·-deja -proprietaire de . . . . . -. . . . lots 
acquis de la couronne ( donner les Nos. le rang et le can
ton) actuellement sous billet de location ou patentes 
(suivant le cas.) 

7. J e ne suis pas deja proprietaire d 'un lot acquis 
de la couronne par moi-meme, ou par un autre qui l'a 
acquis de la couronne. 

(L'agent verra a biffer l'un ou l'autre des paragra
phes 6 et- 7.· suivant les circonstances.) 

8. J: e _ ile suis pas le prete-nom d'"iilicune personne 
pour ·faire· !'acquisition de ce lot, ef je .h'ai aucune en-
t~rite: ave_c-·qui; que ce. soit pour. cela. . .. 
. . . 9. J e ne, fais pas I 'acquisition. de ce Jot ·dans le seul 

but .. d'exploiter -le. bois, mais .dans le but d'en faire un 
e"tablissement -. serieux de colon. 

10. Je declare que le lot est actuellenient. ino.coupe 
~t non. ameliore,. excepte . . . . ' . . . . -. . ·. . . -~ . 

11. Je ,jure que tous les faits-· ci-dessus sont vrais. ,. . 

Et l'acquereu:p signe cette declaration .apres -·avoir 
au prealable prete ser111ent devant l 'agent. 
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Les Colons sans titre de· propriete 

La rente d 'occupation·J 

Les colons sans titre (Squatters) sont ceux qui oc
cupent des terres sa:ris··les avoir acquises ·de la Couronne. 
Ils ne sont pas recoil.nus par le ministere, mais ils 
peuvent, en certains cas, etre admis a regulariser leur 
position, c'est-ai-dire a obtenir un titre de propriete qui 
les empeche d'etre depossedes a un moment donne des 
ameliorations qli'ils peuvent avoir faites. 

Ils s 'adressent, a cet effet, a l 'agent local ou au mi
nistre des terres et doivent payer au moment de l'achat 
la rente d'occupation. 

Le montant de cette rente d'occupation est fixe par 
ttn :reglement passe en 187 4, et encore en vigueur. Elle 
, 1arie suivant le prix d'estimation de la terre. 

Les transports 

Les transports doivent etre regus devant notaire ou 
fai ts sous seing ptive . en presence de deu-1: temoins et 
trans1nis au departement dans les 30 jours, sous peine 
de, nullite; ils n0 sont de plus enregiAtres que si .les con
ditions d'etab]issement sont ren1plies.-1 :275, 1:275a. 

Personne ne peut obtenir de Lettres-Patentes de la 
Couronne, au moyen de transports, pour plus de· 300 
acres de terre pour fins de colonisation. Le transport 
de tout exce~ant est nul.-. Ar"t, 1~75b. 

Les transport~ faits dans le passe au sujet , le lots 
non . en:core . paJtentes · .doivent etre trahsmis' · au- fr1inis
te1re des• Terres'. .et; l!'o-rets a-vant le 3ff1av1"il ·1905 ·· sous 
peine\ :de'.uuHite ah~olu·e, J Ed. VII, ch. 13, sec. 10. 
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Privileges des colons 
En 1897, une loi fut votee par la Legislature 

concernant la protection des colons et l'etablissement 
des pa tri1noines de f amille (Homesteads). 

lJ 'a pre:-; cette loi, nulle terre publique octroyee a un 
rolon de bonne toi, ainsi que les ameliorations, batisses, 
etc., ne peut, tant que les lettres-patentes ne sont pas 
emises, etre engagee ni hypothequee par jugement OU au
trement, ni etre saisie ou executee pour aucune dette 
quelconque, a moins que ce :-;oit pour le prix de cette 
tern_•. 

Ce patrimoine ne doit aYoir plus de :200 ac·res et ne 
peut etre vendu pour une dette quelconque, durant la vie 
du concessionnaire primitif. 

Toutefois, le proprietaire d'un patrimoine peut l'a
liener a titre gratuit et onereux, mais s'il est marie, il 
lui faut le consentement notarie de son conjoint, et au 
cas de deces de ce dernier et s 'il reste des enfants, celui 
du eonseil de f amille homologue par la Cour Superieure. 

Cependant ce proprietaire peut, avec les memes for
malites que pour l'alienation de departir des privileges 
ci-dessus. 

En vertu de l'article 1745 des Statuts Refondus de 
la Province de Quebec, quelques e:ffets des colons sont 
exempts de saisie, savoir: certains articles de menage, 
des combustibles, les grains de semence, instruments d 'a
griculture, etc., etc. 

Conseils aux futurs colons 
Le capital qu'il faut emporter 

Pour s 'etablir sur une terre boisee, il faut au moins 
avoir quelques economies et de quoi vivre pour un an 
ou plus. A ceux qui sont sans le sou, on ne saurait leur 
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conseiller de gagner la foret, car c 'est s 'exposer a la 
misere. Inutile de compter uniquement sur les chan
tiers et la construction lies routes publiques pour assurer 
la subsistance de la famille, on doit plutot considerer ces 
travaux comme auxiliaires. ..A .. vec un l'Hllital de deux a 
trois cents piastres un colon laborieux pent etre sur de , 
reuss1r. 

Apportez avec vous votre materiel de ferme, tout 
votre betail, imposez-vous quelques sacrifices pour vous 
procurer au moins une vache a lait et une couple de 
pores, qui assureront la vie de la famille des la premiere 
annee. 

Qu'on se conforme aces conseils et l'on n'aura pas 
a s'en repentir. 

Comment coloniser 

Le colon bien ctecide a se Creer un etablissement ne 
doit rien negliger pour s 'assurer le succes. Bien des fois, 
on a eu la douleur d'enregistrer de tristes insucces. Un 
mauvais conseil, le manque d'experience peuvent tout 
gater. Si l 'on possede une certaine connaissance des tra
vaux de defrichement, que l'on s 'enfonce hardiment dans 
la foret. .A .. utrement, on doit s 'adresser tout d'abord a 
des hommes competents et destnteresses pour en obtenir 
tous ]-s renseignements desirables sur la meilleure ma
niere de se rendre au pays de colonisation, de choisir 
son lot, de le def richer et de 1 ':' cultiver durant les pre
mieres annees. 

Le choix d'un lot 

Le choix d 'un lot. V oil a la premiere chose a faire 
et la plus importante. 11 y va de votre avenir, du bon
heur de votre famille. Consultez vos gouts, vos aptitu-
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des le O'enre de culture que vous entendez adopter. i Etu- 1 

die~ bi:n pour cela la nature du sol et les differentes res
sources que vous pourrez en tirer. Gardez-vous bien de. 
ju O'er d 'a1wes les apparences, n1ais songez a l 'avenir: ou 
~e;a 1 'eg·lise, le chemin de fer, la beurrerie, l 'ecole, le 
1noulin? quels developpements industriels OU COIDmer
ci aux pourra ·prenctre plus tard votre localite? Ne choi
sissez pas seulement. pour. vous :_ pensez a vos .enfants. 
Plus d'une fois on entend dire: "Mon pere, mon grand
pere· av.ait pris d'ab6rd la propriete d'un tel maintenant. 
11 _ s ~est decourage, le defrichemerit etait trop rude,. et il 
l'a revendue pour un sac de fleur ou un clieval. · Aujour
d 'hui, vo~s le v_oyez, .. c 'est la plus belle proprie~e. ~e la 

, . • . , I 
concession;'' · · . , ~ . 

Sans pouvoir VOUS indiquer le lot q~e vou'.~ deve~. 
prendre, l'agent des terres de la region vous donnera 
toujours de tres utiles indications generales. Regle ge
nerale, visitez vous-meme minutieusement le terrain que 
vous voulez: choisir ;_ visitez de plus la region qui l'en
toure,:. et voyez s 'il y a. pour plus tard de quoi faire une 
bo~ne.· colonie. · S'il. vous· est impossible d'entreprendre 
le voyage, faites choisir votre lot ~n indiquant sur la 
carte l'endroit qui vo-q.s conviendrait .. La carte est :fidele, 
et les indications que vous y voyez sont extraites des 
rapports· of:ficiels des. arpenteurs et des explorateurs. 

Quand. et com-ment se rendre 
Autant' que possible, c 'est le printemps, a~ derniers 

chemins d 'hiver, qu 'il faut se rendre dans 'la foret. Les 
tra11sports couteront moins cher, et vous serez certain 
d'etre pret pour les pre1niers travaux du printemp·s. -·, 

Plusieurs n1ontent l 'auto1nne pour faire quelques de
frirhements et construire le chantier: qu.i recevra ,ln fa
mille au printen1ps. Ces traYanx preli1ninaires sont tre13 1 

utiles et d 'un grand a vantage p::nr 1e colon .. _ Lls e-vitent: 
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a la famille les ennuis et les inconvenients du '' campe
ment provisoire.'' 

Comment defricher 

11 est a propos de faire ici une distinction entre les 
terrains a bois franc et les terrains a bois mou. Y oici 
~e qui est generalement pratique: 

Pour l'abatis de bois franc d'abord: Voila le colon 
en frais de tasser. Il choisit un endroit un peu eleve 
et il commence par y trainer avec ses boeuf s sept a huit 
"billes qu 'il met les unes a cote des autres. Ensuite, au 
moyen de levier.s, il met une autre rangee de billes sur la 
premiere, et ainsi de suite, jusqu'a ce qu'une seule bille 
vienne faire comme le faite du tas. Le nombre par acre 
depend, bien entendu, de l 'epaisseur de la foret: 6 OU 7 
tas sont la moyenne. U ne f ois le bois tasse, on y met le 
feu. Le bois franc brule en tout temps; il n'est pas ne
cessaire d'attendre qu'il seche. Et souvent, c'est en plein 
hiver, au milieu des neiges, qu'on le fait a1nsi brftler. 

Le printemps, on passe la herse entre les souches et 
Ia terre est ensemencee pour une premiere fois. 

Pour les terrains de bois mou: On rase pres du sol 
tous les arbres qui ont moins de 6 pouces a la souche, 
sans sarcler les arbustes. On abat les arbres, on les 
coupe par billes de longueur convenable, et on coupe 
toutes les branches et les tetes des arbres. Tout est 
Iaisse etendu sur le sol pour secher. C'est ce qu'on ap
pelle, en terme de colon, faire de l 'abatis :plat. Des que 
l 'abatis est suffisa1nment sec, on >' 1net le feu. Quand le 
feu a passe, on tasse les billes qui peuvent rester et on Y 
met encore le fen. ( 1) · 

Ce defrichen1ent, pent couter, en n1oyenne $10 par 
arpent pour le bois franc. et $1~ p_our }e h~is mou; 

Quand la terre neuYe est a111:-:1 preparee, on I ense-
. A · -- f,. .·:r.· ---

-~(!'"'---) -C-ep-e~nd-a-nt-, -a-uJ-.Ot-tr--d .-1!-ui-, I-Jr-e~-qt-,e to;,t le bo:,; coupe daus !es d,5fr/chements es.t 

ven.!u comme bois a pulpe. 
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mence, et generaleinent avec la semence de grain, on seme 
de la graine de mil, et une fois la -recolte enlevee, on 
laisse la terre en prairie et ensuite en pacage jusqu'a ce 
que les souches soient assez pourries pour permettre de 
les enlever facilement et de faire un premier labour. On 
peut aussi semer au printemps des patates, du ble-d'inde, 
des feves, des navets, et a l'automne semer de la graine 
de foin, la OU ces legumes ont ete recoltes. 

II est bon d'observer, en terminant, que la destruc
tion par le feu de tout le bois qui se trouve sur le lot a 
defricher ne s'opere plus d'une maniere aussi complete, 
aussi generale qn'autrefois. Depuis que la colonisation 
se fait "en chemins de fer," des quantites enormes de 
hois de corde sont exportees vers les villes et les vieilles 
paroisses de la province. L'heureux colon qui possede 
un lot dans les regions traversees par des voies ferrees, 
ou dans un circuit de quelques milles, peut retirer. jusqu 'a 
$30 et $40 par arpent de la vente de son bois de chauf
fage. 

Et, au point de vue de la fertilite du sol, le colon y 
gagne aussi. Car, trop souvent, en · faisant bruler sur 
place tout le bois abattu pour les fins de defrichement 
suivant l'ancienne methode, le feu ne consume pas seule
ment le bois nuisible a la vegetation des grains et des 
f ourrages, mais encore l" '(humus," c 'est-a-dire la partie 
la plus riche, la plus precieuse du sol. La recolte du bois 
ne dispense pas entierement, il est vrai, de faire passer 
au feu, mais ce feu mitige, qui n'a pour aliment que des 
branches et des f euilles jonchant la terre, suf:fit, par les 
cendres qu'il laisse, a neutraliser l'exces d'acidite du 
sol vierge sans trop le detruire comme il arrive par l'an
ci en procede. 

Conditions de succes 
1. Un colon doit etre sobre et jouir d'un bon carac

tere. 
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. La respectabilite est une des premieres et la plus 
lmportante des conditions requises pour devenir colon. 
Il est a desirer qu 'il n 'y ai t que des hommes choisis qui 
s 'etablissent dans ces nouveaux cantons: que cette ve
rite soit bien comprise de tons ceux qui font de la pro
pagande en faveur de la colonisation. 

2. II doit avoir une bonne sante, de l'energie et de 
l'amour du travail. 

Le colon, comme tous ceux qui veulent reussir dans 
n'importe quelle profession, doit se vouer, surtout dans 
Jes premieres annees, a un travail assidu, a l'isolement, 
et s 'attendre a des revers passagers qui mettront peut;. 
etre son courage a l'epreuve. La, comme partout ail
leurs, la fortune est due a l 'homme d 'initiative, a l 'hom
me perseverant. 

3. II lui f aut faire le choix d 'un lot avantageux. 

Nous n'avons pas besoin de revenir la-dessus. 

4. Le colon, s 'il se livre a une entreprise quelconque 
pour la premiere fois, doit demander conseil. 

A moins qu 'il ne cherche a chaque occasion le~ a vis 
d 'hommes pratiques, son inexperience lui f era commet
tre des fautes, et, quand les moyens sont limites, la 
moindre bevue est souvent fatale. 

Qui doit s'etablir sur Ies 
terres boisees 
1" C 'est le petit cultivateur qui ne possede qu 'une 

terre de pen d'etenaue OU ae mediocre qualite, comme 
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on en voit tant .dans nos vieilles paroisses. Une pareill~ 
terre, quels que soient' le traYail et la depense qu'on Y 
mette, ·ne peut donnerque des recoltes mediocres; celui 
qui la cultive vivra toujours miserablement. Mais pour
quoi s 'obstine~t-il a la ?ultiver? S 'il avait un mechant 
cheval, il se haterait de· s 'en defaire pour s 'en procurer 
un meilleur: qu'il fasse de meme pour sa chetive terre. 
Qu'il la vende, qu'il s'en debarrasse au plus tot aux 
meilleures con9-itions qu 'il pourra trouver; avec l 'argent 
qu'1l en retirera, il lui sera facile de s'etablir plus avan
tageusement sur des terres nouvelles. La, il pourra 
rhoisir- le meilleur terrain au prix de 30 centins de l 'acre, 
payable en cinq ans. Quelques mois de travail lui suffi
ront pour faire une. eclaircie de· quelques. arpents qui 
pourront etre ensemences au printemps et se couvriront 
?: ·l'automne de legumes ou de grain de la plus belle ve
pue. ·: La recolte ira toujours grossissant d'annee· en an
nee a mesure que les defrichements s 'etendront; le colon 
y trouvera plus que sa nourriture et celle de ses bestiaux. 

Le chauffage ne lui coutera que la peine de bucher 
son bois. Comme il y a moins de luxe dans ces cantons 
nouveaux, les filles se contenteront de robes plus 1110-

destes· et de chapeaux moins fleuris. De leur cote, les 
gan;:ons h:ouveront dans. le voi~inage un etablisse1nent 
aussi facile qu 'avantage1:1x.· ,T 011a done l 'aisance arrivee 
au foyer de ce ·colori qui n~ ·1 'aurait jmnais connue s 'il 
etait demeure sur .sa pren1iere terre. · C 'est bien le cas 
de .dire que tons· nos petits cnltiYateurs des vieilles pa
:r0j sses se ·feraient colons s 'ils connaissaient la bonne 
f ortnne ·qui ]es attend dans les terres nouvelles. 

~° C 'est le t rwcailleitr JJffllcre. c 'est le .io 1crnalier des 

villes, des ca1npa9nes et .des cent res nrnadiens · des 
Etats-Cuis, qui n'a pour vivre lui-1neme ·et nourrir sa 
famille que - son labeur qnotidien. I1 est dnr ct 'etre ainsi 
ench.aine ·a·une.tache ingr?te sans aucun espoir ·d'a1nelio
:~r sa position; car i_t n 'y a point d'avenir pour -le pau-
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vre jour:nalier. Son travail suffit a peine aux besoins de 
chaque Jour et ne permet point de faire des economies 
qui seraient un refuge contre les jours mauvais. Aussi 
1:i 'il survient un accident, une maladie ou un manqu~ 
<l'ouvrage, voila le besoin, la gene, la misere qui s'ins
talle au foyer de la famille. Et meme en ,aSupposant que 
1 'ouvrage ne manque jamais, que la sante dure toujours, 
le travailleur est-ii a l'abri du malheur? Non; il faut 
compter encore avec l 'age qui diminue les forces enleve - ' . ' 
la v1gueur, rend le travail impossible et ne laisse au 
vieillard pour subsister que la charite publique ou !'as
sistance de ses enfants. Triste condition que celle-la, 
mais grace a Dieu, il est possible de l 'eviter en allant, 
avant l 'age avance, se tailler un domaine dans nos cen
tres de colonisation. 

3° C 'est le cultivateur pere de fa1nille qui n'a pas 
Jes moyens d'etablir ses fils autour de lui. Dans les 
vieilles paroisses, les terres a vendre sans etre rares sont 
le plus souvent assez difficiles a acquerir a cause du prix 
eleve qu 'on en den1ande. Pour y pretendre, il faut des 
fonds, et ces fonds sont lents a venir dans la bourse d 'un 
cultivateur qui ne possede pour vivre et elever sa fa1nille 
que les produits ordinaires de sa ferme. En attendant, 
Jes gar<_;ons grandissent. Lepere s'efforce de les retenir 
pres de lui en les interessant autant que possible aux tra
vaux de la fernL'. Pour les attacher d 'a vantage, il ne 
] eur refuse, par 1nalheur, ni Jes beaux habits~ ni les 
beaux chapeaux, ni les belles voitures; il ne recule devant 
aucune depense et ne craint pas meme de s 'endetter pour 
procurer a son fl.ls tout ce qui pent lui faire plaisi:r. Et 
cependant, le jeune homn1e s 'ennuie ou feint de s 'ennuy_er 
au. foyer domestique. Les exigences vont toujours crois
sant. et il arrive un temps ou elles deviennent telles que 
Je pere ne peut plus y· satisfaire. Il doit s_e l'.'e_sig_ner 
alors a voir son fl.ls partir pour les Etats-Un1s; ou b1en, 
ii aura recours a un moyen ~xtreme, il abandonnera fla 
terre a son fl.ls moyennant une rente annuelle. J\falheu-
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reuse rente, qui deviendra trop :-;oU\'ent une pom~e de 
discorde et achevera de detruire le bonheur domestique. 
Le pert' sera exigeant; le fils sera peu exact ~l payer. Le 
pere sera mecontent; le fils le sera d'avantage et avec 
plus de raison peut-etre; car cette rente qu 'il a acceptee 
mange le plus clair de son revenu et le condamne a ve
geter pendant de longues annees. De part et d'autre on 
regrette le malheureux contrat; mais pourquoi le pere 
ne vendait-il pas sa propriete? .A.vec le prix qu'il en eut 
retire, il 1;ouvait s 'etablir et etablir ses fils sur des terr.es 
nouvelles qui en quelques annees leur auraient procure a 
tous l 'aisance sinon la fortune. 

J ° C \·st le fils du cult iuateur qui ne peut :-; 'etablir 
avec a vantage pr~s de ses parents. Il est oblige de s 'e
loigner; pourquoi irait-il aux .1£tats-Uni~ consumer sa 
jeunesse a chercher une fortune qui l@ fuira toujours? 
S 'il a du courage au coeur et de la force dans les bras, 
qu'il prenne la hache et s'enfonce dans la foret sur ces 
belles terres qui n'attendent que le defrichement pour 
se couvrir de riches moissions. C 'est dans les terres nou
velles qne se trouve la vraie Californie pour nos jeunes 
Canadiens; chaque lot y renferme um tn~sor pour celui 
qui sait le decouvrir. La journee d'un colon vaut en 
moyenne de deux a trois dollars, si l 'on calcule le prix 
da travail en lui-meme et la valt>nr qu'il donne au sol. 
U ne premiere annee de defrichement rapporte done de 
$200 a $400, et c 'est la un capital qui ne f ait que grossir, 
com.me 'les int6rets, avec le travail et 1es reco1tes des an
nees suivantes. Pne annee de sejour aux Etats-1.Jnis 
donnera-t-elle jamais un capital aussi considerable? Et 
.quelle difference entre le sort du colon et celui de l'ou
vrier des manufactures. Le colon travaille pour 1ui et 
,chez lui; i1 ne depend que de lui-meme, de s.a vol6nte, de 
·son couragQ. I1 n'a pas a subir la volonte ou les capri
.r,es d'un maitre dur et exigeant; il n'est pas l'esclav<t 
· d 'une machine qui pent le broyer ou le mu tiler all moi:a
v.dr6 accident; il Il 'a pas a respirer l 'air corrompu de» 
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mines; il n'est pas expose a manquer d'ouvrage et a con
sumer en quelques jours le peu d'epargnes qu'il aurait 
pu faire en plusieurs mois. En un mot, le travail du 
colon est moins penible, moins assujetissant, moins dan
gereux et il est plus avantageux, plus remunerateur que 
celui des manufactures. Et quelle perspective pour l 'a
venir. Le colon voit devant lui, au bout de quelques an
nees, l'aisance, la liberte sinon la fortune. Avec un tra
vail plus penible l 'ouvrier ne peut se promettre qu 'il 
aura realise assez d'epargnes pour etre a l'abri du be
soin, heureux encore s 'il garde assez de sante et de force 
pour continuer le dur labeur qu'il s'est impose. Que 
110s jeunes Canadiens meditent ces verites et qu 'ils assu
rent leur avenir, pendant qu 'il en est temps encore, sur 
nos terres colonisables. 

CHAPITRE VII 

Quelques opinions sur la 
Mattavinie 

La Vallee du Sa i J1t-Jla uricf' ( E.:rt ra it).-'' En re-
1110ntant la riviere Mattawin qui est des plus ri

ches tributaires du ::-;aint-:::\lauriel' pour le hois, on 
rencontre · un tres bPau tPrrtoi re coupe de petites 
rivieres et de lacs ou 12 poisson t'st en abondance. On 
y trouve partout aussi au milieu de monticules qui pa
raissent, de prime abord, rendre le pays difficile, de ma
gnifiques vallons et meme des plaines assez etendues 
pour offrir place ,), des larges groupes de colons. Tel 
est I 'aspect de tout ce pays, jusqu 'a l 'etablissement 
Brassard, pres du lac des Pins, a soixante et quelques 
milles de !'embouchure de la Mattawin. 

"Nous avons la, a l'ouest du Saint-Maurice et comme 
tributaire nature!, nne vaste contree, aussi riche, aussi 
fertile, aussi a vantageuse a la colonisation que I 'est, du 
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cote est et jusqu'it la n1en1e distance le beau Royaume d11 
Saguenay." . 

JI. l'a/JIH; T.-/ .. /. Procost.-''(Juel beau et grand terr1-
,wire: J e'-~Tu,- parcouru, etudie cent f oi~; ~·iche par 
la nature de son sol, par ses pouvoirs hydrauhqnes, ses 
lJois ses lacs ses rivieres et sans doute au~si par ses 
1nin~raux · be;u et oTand territoire ou des rnilliers de fa-
1nilles pe~vent se placer avec facilite, vivre clans l'aisan
ce en travaillant avec entente et hannonie au developpe-
1.nent des ressources qu'il renferme.'' 

L'E_toile cln Norcl (Juillet 1907).-''Xous avons une 
arriere con tree riclle et qui ne demande qu 'a etre defri
chee pour nourrir un_grand nombre d'habitants qui pour
raient y former plus de qua.rante paroisses. Oes terri
toires qui se trouvent au nord des c0111tes de Joliette, 
Berthier et l\Iaskinonge de111andent le concours et l'ener
gie de trois con1tes riches et puissant pour se develop
per." 

M. ,Darnasse"Masson.-Oe negociant bien connu de 
).fontreal terminait ainsi une conference faite derniere
ment devant la Ohambre de Commerce de Montreal, sur 
la 1Iattavinie: 

"Apres vous avoir fait connaitre le climat, les terres 
agricoles et les mines de la ·v allee de la :\Iattavinie, que 
me reste-t-il a faire, sinon de vous faire comprendre l'a
vantag: pour nous tons d 'un prompt developpement de 
cette region, et de vous convier a venir visiter ces do1nai
nes dans un but d'accaparement.'' 

ill. Emile Plante, agrono1ne bien con.nu de Saint
.Terorn_e. et conterencier agricole, a visit[> la Jlattavinie 
dans le 1nois de juillet 1906. \: oici en quels tennes, ii 
resu1ne ses in1pressions: 

· "Le~ terres -~e 1~ Jf a ttavinie que j 'ai visi tees sont 
propr~s a 1~ colon1sa hon et de bonne quali te. Le sol est 
ondule> 1na1s on v rencontre rarement du n ·11 , . . _ ~m oux, e~ 
cepte sur les montagnes, Un ho111me habitue aux tra~· 
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vaux de defriche1nent peut facilement , "clairer" trois 
c1rpents par semaine. 

' • '' Les colons nouveaux trouvent tous les avantao·es' 
don! jouis8P:1t _les habita~ts des vieilles paroisses: e~·li
se, ~coles, seienes et 1nouhns a fm·ine, fromageries, bei1r-
renes, etc. i 

• · , '' Cette partie de la province de Quebec est certaine
ment appelee a un tres bel avenil' et merite. a tous les 
points de Yue, l 'encouragement de nos gouvernants. 

'' En outre des avantages sus-mentionnes, il y a la 
colonisation sportive qui offre aux touristes et aux 
'',sportsmen'' des rivieres et des lacs poissonneux, des 
monts et des vallons ou le gibier a plume et a poil abon
de .. Les colons tirent de la colonisation sportive de forts 
jolis · revenus qui leur sont d 'un precieux secours durant 
la periode ·de· leur etablisseinent." 

L'Honorable Joseph Royal.-''Il se peut que le sol 
de cette region ne soit pas egalement bon et les forets 
aussi riches, mais l 'impression qui me reste est que cette 
Vallee a ete calomniee et decriee par l 'ignorance OU la le
gerete de certains voyageurs. J e ne puis n1 'empecher 
d 'en admirer les richesses variees.'' 

L'Honorable Louis Archambault (1869).-''0n pour-· 
rait abstraction faite des terres 1mproductives, ·placer 
ave~ avantage, sur les deux rives ,de la Mattawin et quel
que peu en profondeur, environ vingt-quatre paroisses, 
soit une population· de vingt-quatre mille fnnes." 

"Coup d'oeil,1sur la colonisation" (1864).-''rroute 
cette · vaste region, a part quelques collines, est o~ ne 
peut plus propre ·a· la culture. II y a place P?nr I?l~s1e;us. 
paroisses. Le sol est plan et couvert de boIS 111ele: d or
mes, de noyers, de frenes, d'erables e.t. n1eme" ~e ce_dr~s. 
En certains endroits, il ~T a des terrains brules; s~ bien 
nettoyes que la plupart_ peuvent etre ens:n1ences (\ }~e.~: 
de frais. La terre_ est Jaune, grasse et p1ofonde, le, ... .,<: 1 c 
et ;parfois sablontieuse. .A .. britees par des montagnes, !es 
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vallees n'ont rien a redouter des grandes gelees; la neige 
qui s' y conserve longtemps, preserve beaucoup mieux 
les plantes que partout ailleurs. En:fin le climat est tres 
tempere.'' 

M. Arthur Buies.-' 'La Mattawin debouche dans le 
voisinage de coteaux eleves, d 'une physionomie sauvage 
et dure; mais ne vous laissez pas tromper par ces appa
rences; francihissez les coteaux et suivez les bords de la 
riviere; vous y trouverez un terrain plat, tres fertile et 
tres favorable a la culture, jusqu 'a une grande distance, 
sur laquelle pourraient s 'etablir plusieurs paroisses en 
succession . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

"On peut dire que jusqu'au lac des Pins, a soixante 
et quelques milles de son embouchure, la Mattawin et 
ses principaux affluents presentent, dans toutes les di
rections, des lisieres de terre longues de vingt-cinq, 
trente et meme quarante milles, ou l'on peut rassembler 
des colonies considerables ... '' 

CHAPITRE VIII 

Agence de l' Assomption (Division fSD 
LA SOCIETE DE LA MATTAWA ET SES PROJETS 

DE DEVELOPPEMENT 

Pour les relations officielles avec le ministere des 
Terres et Forets, la region de la Mattavinie se trouve 
comprise dans l 'Agence de l 'Assomption, Division Est. 

M. J. A. l\tfartin, de Joliette, en est l 'agent officiel. 
Cette agence comprend dix-sept cantons . et au-dela 

de trois cent mille acres de terre a vendre; mais ainsi 
que nous l 'avons deja dit, la colonisation se fait surtout 
dans les cantons Gouin, Maisonneuve, Brassard Pro-
vost, Courcelles, Laviolette et Masson. ' 

V oici ce que nous trouvons au sujet de la Mattavi-
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nie, dans le '' Guide du Colon,'' brochure of:fi.cielle. pu
bliee par le Ministere des Terres et Forets: 

'' Dans les trois mille milles carres qu 'embrasse cette 
region de la Mattavinie, se rencontrent de beaux pla
teaux et en certains endroits des terrains d 'un sol fer
tile pouvant soutenir avantageusement la comparaison 
avec des centres de colonisation justement vantes, 
comme les regions de la Rouge et de la Lievre, dont la 
1\'Iattavinie est d'ailleurs la continuation. 

''Le bassin de la Mantawa traverse les comtes de 
Joliette, Berthier, Maskinonge, Saint-Maurice et s'etend 
meme jusque dans les comtes de Montcalm a l'ouest et 
Champlain a l'est. On peut le decrire comme etant borne. 
au nord par la region des grands lacs W abaskoutyank et 
Manouan, au sud par une chaine d 'elevations rocheuses 
qui le separe du versant sud-est des Laurentides, a l 'est 
par le Saint-Maurice et a l'ouest par les sources des ri
vieres Rouge et du Lievre. 

"Dans cette contree de la Mattavinie, il n'y a en
core que quatre cantons subdivises en lots de f erme. Ge 
sont les cantons Provost, Brassard, Masson et Gouin. 

"La partie sud-est dli canton Provost forme la pa-
. roisse de Saint-Zenon, avec une population de 510 habi
tants, et la partie nord-ouest · du meme canton, avec une 
partie de Brassard, forme la paroisse de Saint-Michel
des--Saints dont la population eet presentement de 700 
"' ' am.es. 

"Le can.ton Masson ne comporte encore que quel
ques etablissements agricoles sur les bords de la riviere 
Matta win. 

"La Mattavinie n'est pas une contree tres riche en 
bois. Elle a deja ete exploitee dans le passe, et en ce'S 
dernieres annees, des feux de f orets ont ravage de vastes 
etendues. ', 



CANTONS Rangs Acres 
dispombles arpentes 

Qualite du sol, especes de 
bois, etc. · 

Brassard .. . . . . . .. C et B 
I a VI 

32,069 Terrain leger.ement aoci.dente, 
p,ar vallees et collines:. Sol 
gieneralement propre a · la 
culture, ·surtout .clans .la ,par
tie N. 0., ou on rencontre 
de grandes -etendues presque 
.uni es et sans roches. · Beau
coup die brules OU Jes -d-efri
chements sont faciles. Ar
rose par des rivieres ,et <les 
lacs tres poissonneux. Le 
gibier y est ahondant. Le 
village de Saint-Michel.,.des
Saints est bati. s•ur le bord 
de la riviere Matta.win. 

. I 

I 

I 
j 
' 

I 
Coursellcs 

., 

'-Goiun 

I IV a 
XII 

Partie 
des 4, 5. 
6 et 7e 
· rangs. 

18,168 

Un quart de ce canton peut 
servir a des etablissements 
agricoles. Montagneux et 
rocheux a beaucou,p d'en
droits. Bois meles: merisier, 
bouleau, erable, epinette, ce
dre, pin1 etc. L'exploitation 
des especes marchandes ,s'y 
fait actuellement. La riviere 
:'.\Iastigo,che offre plusieurs 
pouvoirs hy,drauliques. Quel- · 
ques etablissements agricoles 
sont echelonnes S'l.11" le che
min Brassard: 11 s\: trouve 
t 1 n bur.eau de poste a.ppele 
La Barrihc. 

Sol excellent sur le terrain 
plan et tout le loi1g <le la 
riviere :.\lattawin. Bons pou
voirs hy,d.rauliques sur. cette 
riviere, Yis-a-vis Jes lots ·27, 
19 et 20. Sau£ les deux · ,rives 
de la l\lattawin qui s·ont bien 
boisees, tout I~ reste du 
canton est en bonne p,artie 
hru1'e. 



Une excursion de colons a la riviere du Poste. 

Un "party" de peche a la riviere du lvlilieu. 
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CANTONS Rangs Acres Qualite du sol, ,especes de 
bois, etc. disponibles arpentes 

Provost . . . . . . . . . . I a XVIII 
et rangs 
A. B. C. 
D. E. F. 
G. H,. J. 
K. L. M. 

P. T. 

Laviolette ....... . 

.Masson . . . . . .. .. . I a III 
A et B 

de l'ile •de 
France. 

58,354 Sol tres Tarie. Montagneux et 
rocheux par ,endroits. Quel
ques. vaUees et nombre de 
plateaux ,etendus ,et assez 
unis. Bois: merisier, sapih, 
erable, epinette,ced re, . etc. 
L'erable domine -en quelques 
endroits. Beaucoup· de lots 
propres a la culture. 

La :partie N. E. entierement 
brulee renferme des plateaux 
faciles a ,defricher •et d!.un 
sol fertile. La piaroiss·e de 
Saint-Zenon qui s'y deve
loppe .graduellement, compte 
<l.eja un grand nombre ,de 
fermes dont plusieurs tres 
importantes. 

822 Terre jaune. Peu de bois mar
chand. 

17,542 Terrain facile a mettre en cul
ture, bien qu'il ait ete ravage 
aux deux-tiers par le feu. 
Sol d'une excellente qualite 
pour la ·cnlture des cereales. 
Un peu d'epinette, merisier, 
frable. La colonisation s'est 
portee clepuis quelques an
nees clans ce canton. L'Ile -de 
France contint I ,400 a-cres 
en s uperficie. Boisee d'une 
seconde pousse de petit bois. 
Le sol est ,de terre j a·une et 
de bonne qualite. 
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La Societe de la Mattawa 
Cette societe a ete formee recemment par des horn

mes d'affaires de Montreal dans le but d'exploiter la 
region de la )lattavinie. 

Dans son prospectus, elle motive son choix pour 
cette region, parce que J.e terrain est de premiere qualite 
pour !'agriculture, qu'on a trouve, en maints endrQite, 
des indications de mines, et qu 'enfin elle sera bientot 
traversee par le Grand-Tronc-Pacifique. 

La 8ociete de Mantawa ofire a ~es membres, moyen
nant la Somme de $400.00, payable~ dans les iimites de 
huit annees et sans inter?f;, un lot dont les conditions de 
defrichement et d'etablissement auront ete remplies en 
conformite de la loi et des reglements du Ministere des 
Terres et Forets, avec la reserve des droits de mine 
qu'elle acquerera de la··couronne, mQins ~3 p.c. pour le 
proprietaire de la surf ace. 

Cette Societe a ete constituee en corporation le 29 
decembre 1906, et elle a son principal bureau d 'affaires 
a Montreal. 



APPENDICE A 

MINES 
Observat·ions relatives aux permis et aux concessions 

'lniniere.~ , 1) 

L'etranger comme le sujet britannique est appele aux benefices d~ 
la presente loi. ( 1422). 

Le ministre ,des mines emet des permis d'exploration, des permts 
d'exploitation, ou vend simplement les .terrains et droits miniers appar
tenant a La Couronne. 

Sau£ les alienations faites sous l'empire des ,diverses legislations qm 
se sont succedees, ces droits sont repartis et situes comme suit: 

1 ° Dans les terrains concedes de,puis le 24 de j uillet 18&), dans k~ 
cantons et clans Jes territoires non encore concedes, toutes les mines ap
partiennent a la Couronne. ( 1423). 

2° Dans les terrains concedes anterieurement au 24 de juillet 188o, 
dans Jes cantons, Jes mines <l'or et <l'arg-cnt, seules, continuent d'etre pro
priete de la Couronne. (_1425). 

3° Dans les seigneuries, toutes les mines appartiennent a Ia Cou
ronne, sauf les seigneuries ou les droits dle mines ont ete cedes aux 
seign·eurs en meme temps que les ,droits superficiaires. 

Les seigneuries dans Iesquelles les droits de mines n'appartiennent 
plus au gouvernement, sont les suivantes, avec encore certaine restriction 
( un droit regalien) pour Ies 4 piremieres: de Beauiport ,et de Beaupre, 
dans le comte de Quebec; de Lauzon, <lans le comte ,de Levis; de l'Isle 

(1) Les chiffres entre puentheses referent aux articles de la loi. 
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d'Orleans . dans le comte de Montmorency; de Verbois, le Pare et. Ri: 
viere-du-Loup dans le comte de Temiscouata; de .Terrebonne, da.ns l~ 

' , <l'O com1Jb du meme nom et de la Petite Nation, ,dans le comte ttawa,. 
Ces seigneuries, a part celles de .T,errebonne et de la Petite Nation qui 
confinent respectivement a la rivi~re Jtsus,et.i la riviere Ottaw,a,font 

front au fleuve Saint-Laurent. 

Dans la Commune· <le Laprairie, les droits de mines ont egalen{eij.t 
ete abanclionnes a la Comp,agnie de Jesus, par la loi 51-52 Viet., ch. 13. 

Dans la seigneu·rie Rig,aud-Vai::tdr~uil,' l'o~ et !'argent et autres mctau% 
prccieux seulement, sont la propriete des seigneurs ( titre de concession 

de r1846.) ... 

PE.RMIS D'EXPLORATIO_N 

1453. J...i espace. couvert par Un OU plusieurs . pennis . d''expfora:tior( 
en faveur de la .11_1,ex~e. per.~onn_e, ne. peu~ exc&;ler a ~a foi~, 25 1:11illes carJes, 
dans ;les territ'oires·.· n~:m· subd,ivfaes, 'et trente. fot.s de. rob a,C'res. ciari~' les. 
territoires subdivi·sles,. dan's 'un '. iayott de· ·cent milles; 

Le cout d111 permis d'exploration est de $5.00 du miU.e carre, si le 
terrain h'est ~s suhdiviiie, : de $5.00 du: lot de IOO 'iacres; si- le terrain etant 
subdivise est encore la . propri~te de la Couronne, et . d.e · $2.00 · par fot; 
dans Je cas ou le terrain appartient a un particulier; toute etendue de 
moins de IOO ,acres :.aevant ·compter comme IOO acre's. . 

Le permis d'exploration est accorde ·.pot.tr· tr6is mois 'et peut etre 
renou.vele. A 11,expiration des, trois n,:iois, il cesse sans avis, ,et le por
teur n',a a'ucun '.diro'it ·sur 'les travaux ·qulii' a. pu fa.ir'e. Il doit fournir; un 
rapport ·de .. se·s ·Operations:· mineraux . decouverts OU ·autres resultats. ob~ 
tenus. (1455). 

Pend-an.t la duree du perinis d'exploratio1i, le· .porteur a le d.iroit 
exclusif d'acheter toute, inine. q,u'il peut trouver • aux · conditions etablie:1:r, , 
aux articles 1436, Lt43. ·et ·,1456. Apres. l'exercice de ce ·droit pour Ia 
totalite des, 400 acres mentionnes a !'article 1443, le permis devient · nul 
pqur le ·surplus du- territoire · v desi{!n·e. · ( 'c',1c:6) 

En. pre:e·nce · d\u~e dertiande ·d'achat prod,uit.e par· .tme aittre. pe.rsdnne:,• 
pqt1r !e. 'l)J.el;l1e' ter:r'am. OU d\me '.demande ! d'exploifatiOh, le. ·por,teur dtt 
pe_rmi:' d'exploration devra acheter ou prendre un permis. d'exploitation. 
lm-rneme, ou ceder ~~'. pl~:ce, ,;l l'expir3:tion ~e. son .. p.ermis. ~,explQra.tion., 







53 

PERMIS D'EXPLOITATION 

1458. 11 est defendu · d'exploiter sam tm pennis Ce pennis pl',it ctre 
donne sur les ter'res des pa'rticuliers ou sur Ies terrl's pnbliqnl's ( qt·J). 
11 est emis .pour une annee, moyennant une rente de $1.00 <l.: l'acrc et 
un honoraire de $10.00. 11 ne peut couvrir plus <le 2JO acres; il pent 
etre renouvele au bout de l'ann'e·e. ( 1461). 

Les demandes de permis, tant d'exploration que d'exploitation, tloi
vent etre accompagnees des prix et honoraires ci-<lessn~ mentionnes et 
d'une description aussi exacte que possible du territoire. convoite: indi
cation dies lots et des r,angs clans fos cantons et les seigneurie-:, et descrip
tion speciale, illustree d1'un croquis, au besoin, s'il s'agit cle terrains non 
arp\:11: ~s. 

CONCESSIONS MINIERES 

1436. Les demandes de concessions minieres doivent egalement etre 
accompagnees de prix suivants: $rn.oo l'acre pour les metaux superieurs 
a plus de vingt milles d'un chemin de fer et $20.00 a une distance moinclre 
de vingt milles. Pour ce qui regarde les concessions de metaux infe
rieurs, le ·prix de ces concessions ·est de $2.00 l'acre a plus de vingt milles 
d'un chemin de fer, et de $4.00 a une ,distance de moins <le vingt milles. 
Pour ce qui regarde I.a description, elle ,doit etre exacte et reposer sur 
un plan d'arpentage. ( 1439, 1443 et 1456). 

METAUX SUPER~EURS ET INFERIEURS 

Tous les mineraux ,devront etre dasses comme met,aux superieurs 
sauf les produits de peu de valeur et les materiaux de construction, tels 
que Ia tourbe, le fer dies marais (bog ores). les o::re~. l'argile, la marne, 
le sable, les graviers. et Ies pierres employees pour Ia con~trn::tion, telles 
que calcaires, gres, granit. 

TRANSPORTS 

14 . .p. La concession mini ere, le perm is d' exploration et le pennis 
d'q:ploitation peuvent faire I'objet cl'un transport par le porteur a une 
tierce personne, moyennant la production au ::\Iinistere. d'itme copie ou 
d\m double du titre effectuant le transi;:10rt, et le paiement d'tm honoraire 

de $ 10.00. 
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Le permis d'exploration ainsi transporte, ,est renouvelable pour le 
tout ou pour partie, aux conditions ordinaires, au nom du cessionnaire, 
si celui-ci n'est pas d(eja :porteur de p,ermis couvrant une etendue de 25 
milles carres OU de JO lots <le 100 acres, aux termes de }'article 1453. 

AGENTS 

Le gouvernement n'a pas d',agents autorises a emettr.e de perm1s OU 

a conce-der aucun droit de mine (recorders). Toutes les affaires sont 
transig,e·es directement av.ec le Ministere de la Colonisation, des Mines 
et les Pecheries, a Quebec. 

REMISE D' ARGENT 

Si les remises d'argent sont faites par cheques, ceux-c1 doivent etre 
payables au pair, a Quebec. 



APPENDICE B 

CHASSE et PECHE 
Reglements-Temps durant lequel la chasse et la peche 

sont permises 

LICENCE DES NON RESIDENTS 

Les personnes non domiciliees dians la province de Quebec, qui veu
lent y faire I.a. peche ou la chass·e, ,doiv,ent se 1mmir d'une lisence dont le 
cof:tt ,est etabli comme suit: 

POUR LA CHASSE 

Les personnes non domicilifes .dans la province de Quebec, qui ne 
sont membres d'aucun dub dument constitute en corp!Oration 
dans la province . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $25 oo 

Lt.s p-ersonnes non domicilees dans fa province, membres acti;fs de 
clubs de cbasse et de ,peche l,egalement organises, qui desirent 
cha,sser sur le territoire sow. hail au club auquel elles appar-
tiennent ne paieront que . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ro ()() 

POUR LA PECHE 

Toute personne non -domicilee clans Ia province de Quebec qu'dle 
soit membre ou non membre d'un club locataire d'une riviere 
a saumon, devra payer ................................... . 

pour avoir le droit ,de pecher le saumon dans la province. 
Pour les autres especes de poissons, le non resident, ,s'il ne fait 

partie d'aucun club .d,f:ment constitue en corporation, devra 
payer ..................................................... . 

Si, au contraire, it est mem.1Jre actif d'un dub df:tment constitue 
en corporation, locataire d'un territoirc de peche, il devra 
pa,er ....................................... · · .. · · · · • · · · · · · 

$10 00 

$ 5 oo 



OBitIGATIONS DBS LOCATAIRES DE DROITS DE 
CHASSE ET DE PECHE 

Le ,president ou le secretaire .d'un dub de chasse ,et de :peche devra, 
a. la fin de chacune des saisons ·dje chasse et de peche, transmettre au 
Ministere des Pecheries un etat as-sermente, donnant le n9m et l'adresse 
de chaque personne qui aura _chasse ou pec~e sur leur territoire en speci
fiant apres chaque n.om, -si _c_ette personne est membre actif du club ou 
non, l'honoraire paye, etc. .Ce ·rapport <levra etre fait :sur ,des blancs 
foumis .par .le Ministere. 

'Le' dub sera tenu responsable de tout.es les licences qui seront ou 
qui a:uraient .dtt etre emises'' rpour. chasser' OU piecher dans les limites de 
son territoire. 

Tout particulier, qu'il soit locataire d'un territoire de chasse et die 
peche, OU •des droits ·de. peche :~ns une rivier~ a .saumon est egalement 
oblige de· fournir 1111 etat assermente donnant le nom des personnes ayant 
chass~ :et pe~he .dans· · 1es limites de son territoire, et de plus est tenu 
responsable .des licences qui seront emises ou qui auraient dfa l'etre pour 
y chasser et pecher. 

Afin ,de faciliter l'emission de ces licences, les inspecteurs de chasse 
et les secretaires des dubs pourront, en s'adress.i.nt au Ministere de la 
Colonisation, des l\Iines et d,es Pecheries, obtenir un certain nombre de 
bl~ncs qu'ils pourront remplir eux-memes, et emettre sur paiement du 
pnx de la licence qui ·est invariablement payable d'avance. 

PECHE 

Temps de prohibition 

Saum on . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . Du 1er juillet au 1er mars . 
,a..Ia ligne .................. Du 15 aofat au 1er fevrier. 

2 Oi1anani.che . . . . . . . . . . . . . . . . . . Du Ier o:tohrc au 3o novembre. 
3 ·, Trnite tachetee de ruisseau cLe . . . . . . . . . ' 

riviere, etc., (salmo fontina~ 
lis) ............ , ........... , .. Du -1er octobre au 30 avriL 

4 Grosse truite grise, longue, tou-
lacli. salmo confinis ........ . 

5 Do~e: · 1ongi.,eur. pas moins . de 
Du 15 octobre au rer decembre. 

·IS -pou~e£ ....•.... · ......... ·. Du 15 an:l au IS mai. 
6 A~hjgan, · longue\1r .. pas . moins 

de 9 pouces .. . .. .. .. .. .. .. . Du Ier avril au r::: 1 .., t1:: 1. 



Ouverture d'un chemin par les colons. 

\. 

I 

Recolte <lu foin dans un "defrichement." 
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7 Eperlan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Du Ier aHil at, 30 juin. 
8 Poisson blanc . . . . . . . . . . . . . . . . Du IO novembre au 1er decembre. 
9 Maskinonge, longueur, pas moins 

de 24 pouces . . . . . . . . . . . . . . . Du IS avril au IS juin. 
IO Esturgeon, longueur, pas moins 

de 36 pouces . . . . . . . . . . . . . . . Du Icr au 30 juin. 
II Anguille, longueur, pas moins 

de 30 pouces. 

Les mailles des filets ne devront pas avoir moms d'un pouce et un 
huitieme. 

N. B.-La peche a la ligne (canne et ligne) seule est autorisee dans 
les lacs et les rivieres sous le controle du gouvernement cl,e la province 
de Quebec. Pour toute autre espece de peche, il faut 1111 permis. 

CHASSE 

11emps de prohibition 

ZONE No I 

I Caribou ...................... Du Ier fevrier au 1er septernbre. 
2 Chevreuil et orignal .......... Du 1er Janvier au 1er septembre. 
2a Chevreuil et orignal, Ottawa et 

Pontiac .................... Du 1er clecembre au· 1er octobre. 

'·~ul ne pent chasser, tuer ou prendre vivants durant une saison de 
chasse plus d'un orignal, deux chevreuils et deux caribous." 

N. B.~u est clefendu de- chasser, prendre OU tuer en. ancun tl'mps 
des faons, jusqu'a l'age de un an, C~CS animaUX mentionnes au- ~ OS I Ct 2, 

ajnsi que la fcmelle · de l'orig:nal. en tout temps. 

3 

4 

5 
6 
7 

Castor .• .. -;, ......... -· ......... . 

Vison, loutre, martre. pekan, le 

En tout temps jusqu'au 1er novem
bre 19o8, pour la zone Ko I. 

renard et le loup-cer\'ier . . . . Du 1er a,Til au H'r 110,·embre. 
1er .ffrrier au Ier decembre. Lievre ....................... En 

Ours ......................... Du Ier juillet au 20 aofat. 
Rat-musque .................. En tout temps j11squ'au Ier novem-

. clans le mois d'avril. 



8 Becasse, becassine, les pluviers, 
les courlis, les chevaliers et 
les maubeches . . . . . . . . . . . . . . Du 1er fevrier au Ier septembre. 

9 Perdrix de savanes et de bou-
leaux ...................... Du 15 decembre au 1er septembre. 

IO La perdrix blanche et le ptarmi-
g,an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Du 1er fevrier au Ier novembre. 

10a Defense de vendre et d'exposer en vente aucune perdrix grise ou 
de sav.anes et aur.une becasse, avant le premier jour d'octobre 
I~. 

I I Mac reuses, sarcelles, canards 
sauvages de toute espece et les 
harles ou becs-scies, huards, 
goelands, pingouins et maca-
reux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Du 1er mars au 1er septembre. 

K eanmoins, les habitants de cette ·partie de la province, comprise 
zone :t\ o 2, telle que d~ finie p,ar cette loi, et ceux d.u comte de Gaspe, 
peuvent pour leur nourriture s,eulement. y chasser, tuer ou prendre les 
oiseaux mentionnes dans le numero I I en tout temps de l'annee-sauf 
entre premier j uin et le premier aout. 

I~ Les oiseaux percheurs, tels que: 
les hirondelles, les tritis, les 
fauvettes, Ies moucherolles, 
les pies, les engoulevents, 1es 
pinsons, les rossignols, oiseau
rouge, oiseau-bleu. etc., Jes 
mesanges, les chardonnerets, 
les grives, merles, flute-des
bois, etc., les roitelets, les go-
glus, les mainates. les gros- Defense de les tuer en tout temps 
bees, l'oiseau-mouche, les cou-
cous, etc., excep,te Ies aigles, et de les prendre au filet du 1er 
les faucons, les eperviers et 
autres oiseaux de la famille mars au 1er novembre. 
falconides, le martin-pecheur, 
le corbeau, fa corneille, les 
jaseurs (recollets). les pies-
grieches, les geais. les pies, 
les moineaux, les etourneaux; 
et quiconque trouve quelques 
filets, trebuchets, pieges, col-
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lets, cages, etc., tendus peut 
s'en emparer ·et les detruire. 
S. R. Q., 1401. 

13 Enlever les amfs ou nids d'oiseaux sauvages, t:n tout temps de 
l'annee. 

N. B.-11 ,est permis de chasser, tuer ou prendre le chevreuil, en se 
servant de chiens, du 20 octobre au 1er novembre. 

Les amendes varient de $5.00 a $200.00, pour chaque infraction, ou 
emprisonnement, a defaut de paiement. 

ZOXE No 2 

La Zone No 2 comprendj cette partie des comtes ,de Chicoutimi et de 
Saguenay, a l'est et au nord de la riviere Saguenay. 

Caribou Entre le 1er mars et le 1er sep
tembre. 

N. B. - K ul ne peut chasser, tuer ou prendre vi van ts plus de quatre 
(4) caribous durant une saison de chasse. 

Lout re 
Lievre 
Rat-,musque ..................... . 

La perdrix de bouleaux et fa per-
drix de savanes ............... . 

La perdrix blanche et le ptarmigan 

Entre le 15 avril et le 15 octobre. 
Entre le 15 mars et le 15 octobre. 
Entre ,le 1er avril et le rer novem-

bre. 
Entre le r er fevrier et le r 5 sep

tembre. 
Entre le r er ma rs et le 15 novem

bre. 

TRANSPORT DU GIBIER 

1 11 est defendu aux compagnies de chemin de fer, ,de bateaux a 
vapeur et autr,es, ainsi qu'aux rouliers publics, de transporter ou d'avoir 
en leur possession l'orignaI, le caribou, le chevreuil, en tout ou en partie, 
ou la chair, la tete et la peau verte d'aucun de ces ani1,1aux a mains qu'il 
n'y soit attache un coupon (/tag) emis par le Ministere de la Colonisation, 
des :'.\1ines et des Pecheries, autorisant ce transport. 

2. 11 ,est defendu, aux compagnies ,de chemin de fer, de bateaux a 
vapeur et autres, ainsi qu'aux rouli,ers publics, apre.i !es quinzt" premiers 
jours de la date die prohibition, de transporter l'orignal, le caribou, le 
chevreuil, la chair ou la tete, en tout ou en partie, ou la pea:u verte d'au
cun de ces animaux. 
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3. Les denx paragraphes prec~dents ne s'appliquent pas au trans-

port de l'orio·nal du caribou et du d1evreuil ou de la chair, en tout ou 
b ' • '"l 

en partie, ou de la tete et de la peau verte d'aucun d!e. ces · ~nunaux, s 1 

y est atta~he; Ull · affidavit attestant qu'ils ont ete tues OU pns dan: une 
autre province· de la puissance ,du Canada, en -conformite des lo1s .de 
cctte province ou dans un des Etats-U ni,s d' Amerique. 

4 ·. Tout . sac; · paquet ou ,coff re, toute boite ou valise ou tout -autre 
receptade servant a tra11sporter le gibier doivent etre · confectionnes de 
maniere a faire voir leur contenu, ·et la description de leur contenu et les 

.noms et adresse du proprietaire y doivent etre ind/iques sur une ;etiquette 

a cet -eff et. 
5 Toute compagnie de ,chemin ,de fer, ,de bateaux a vapeur ou autre, 

ou les rouliers publics on toute personne favorisant, ,de· quelque maniere 
que ce soit, la contravention a cet article, est ,passible d'.une arnende de 
dix piastres att moins et de vingt piastres au plus pour chaque infraction, 

et les depens. 
6 N e~nmoins, il est loisible au Ministre de la Colonisation, des 

Mines et ~es Pecheries d'accorder, en tout temps, des pennis de trans
port lorsqu'il .a: ete prouve, a sa satisfaction, que l'orignal, le caribou ou 
le chevreuil . ou partie d'iceux, que 1' on desire transporter, ont ete pri·s 
OU tues ,dans un temps OU la chasse en ,est permise et d'une rnaniere regale. 

7 Pour tous piermis, ·ou coupons mentionnes dans cet article, il peut 
etre 'exige un honoraire dont le ministre. fixe le rnontant,. ·suivant. les 
circonstances, mais qui ne doit pas exceder cinq piastres." 

ANIMAUX A FOURRURES 

Toute compagnie, societe, ou. personne faisant le commerce de four
rures qui, en vertu de quelqu'une des dispositions de cette loi, a chasse 
ou_ fait chasser les animaux a fourrures ou une espece quelconque des 
ammaux a fourrure .mentionnes dans cet article, est tenue die faire rap
port, dans les quinze :Premiers jours du mois de mai de chaque annee au 
Ministre ·de la Colonisation, des Mines et des Pecheries, de Ia· qua~tite 
et de· I' espece ·de ces ,animaux qu'elle a tues. 

DESTRUCTION DES LOUPS 

Le· ~Iinistre de 1a Colonisation, ,des l\Iines et des· P.echeries peut 
payer. :'~ rneme les revenus provenant de la mise a execution de la pre
s-ente 101 une· somme de q11i11::;e piastres a toute per-~ 01111 . 1 b"t· t 1 . . . . , . " e ra 1 ,tn a pro-
vmce de _Quebec, ·qui, Itri transmet, Hn ccr~ificat d'nn jnge· de· paix cl'un 
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district judiciaire constatant que telle personne a prouve, sous serment, 
a ·sa ,satisfaction, qu'elle a tu•e un loup dans ce district ct qu'elle lui a 
presente le loup ou la tete du loup avec la peau et les oreilles entieres, 
et que ce j uge de paix a, avant de delivrer le certificat, fait couper et 
bruler les oreilles et la peau du crane de tel loup. 

PRESOMPTION DE CULPABILITE 

Toute personne ou toutes personnes sans ,aucun permis, ayant en sa 
possession un engin de peche ou de chasse prohibe par la loi, sera pre
s,umee violer la loi, ,et la dite presomption sera suffisante pour etablir 
que la ,<lite personne ainsi trouv,ee, a pecher ou chass~r il.legalement, et il _, 
incombera a cette ,personne de demontrer qu'elle possedait cet engin pour 
aucun objet i,Ueg,al. 

PECHE A LA DYNAMITE 

Quiconque fait usage de dynamite ou autres ·explosifs pour Ia peche 
des poissons vises par cette loi, est passible d'un empirisonnement de 
douze mois. 

LES AMENDES 

La totalite des amendes provenant des contraventions aux lois de 
chasse et de peche appa·rtient, dans chaque cas, moitie a 1a Couronne et 
moitie a Ja personne qui a obtenu le jugement de condamnation. 
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